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ARRETE No 473 Cab. du 9 i'ûIlet 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA LÊGlON D'HONNr.:tJR~ 

CROIX DE OUERRE - MrnA:L1~E DE LA RËSISTAl'\Cr:, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
V~ .le ~écret du 3 janvier 1946 portant réorganisatîOIJ 

adrruflLstrahve du tenitoïre du Togo et création d'assemhléeS! 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulg•• 
·'tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'acte dit décret du 5 septembre 1941 instituant des 
permissions spéciales d'absence pour séjour dans les stations 

,,<1imatiques coloniales) promulgue au Togo le 31 octohre 1941; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri. 
toire du Togo, le Décret No 47-1116 du 23 juin 1947 
.abrogeant les dispositions prévues par l'acte dit décret· 
ët 5 septembre 194 t susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 9 juillet 1947. 
J. NOUTARY. 

Le président du conseil des lflÎnistres, 
Sur le rapport du ministre de la France dfoutre~mer, • 
Vu l'acte dit décret du :; septembre 1941 instituant des 


permissions spéciales d'absence pour séjour dans les stations 

climatiques coloniales i 


Vu le décret du 2 marS 1910 portant règlement sur la 

solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, em;­

ployés et agents des servioes coioniaux et les textes qui­

Pont modifié~ notamment le décret du 29 avril 1947, 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont abrogées les dispositions 

prévues par l'acle dit décret du 5 septembre 1941 

susvisé instituant les permissions spéciales d'absence 

pour séjour danS les stationS climatiques coloniales. 


AR'r. 2. - Le ministre de la France d'outre·mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié' 
au Journal of/icf'el de la République française. 

Fait .à Paris, le 23 juin 1947. 
PAUL RAMADIER 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le ministre de la Fr(JJICc d'oU/re_llIi?r, 
Marius MouTET. 

C. F. T. 

ARRETE No 478fCab. du 10 ;aillet 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEV.l\.LlER DE L..A LroJON D'HONNEL'R. 


CROiX DE OUERRE - MWAILLE DE LA RtsISTANCE,> 


COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant lès attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

admÎnistfative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 1 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur 'le mode de promulga­
tion et de publication des textes règlemcntaires au Togo; 

Vu le décret du 23 décemhre J946 portânt approbation 
du budget annexe du Chemin dt" Fer et du Wharf du Togo,. 
promulgué au Togo le 9 jan\'Ïer 1947, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri. 
toire du Togo, le décret n" 47·1120 du 23 juin 1947 
portant approbation des arrêtés no< 195 et 220 des 
11 et 13 mars 1947 du Commissaire de la République 
au Togo portant auverture et annulation de crédits 
compensés par des recettes supplémentaires au budget 
de l'exploitation du Chemin de fer et du Wharf du 
Togo (exercice 1946). 

AR1. 2. - Le présent arr(l:té sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 juillet 1947 . 
NOUTARY. 

• 
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Le prés,ident du oonseil des ministres, 

Sur 1e rapport du ministre de la France d'outre ..mèr, 

Vu le décret du 30 déœmbre 1912 sur le régime financier 
dt's colonies j 

Vu le décret du 23 maIS 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 mai ]939 portant organisation des 
dremins de fer coloniaux; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
.uninistrative du TerritQJc('! du Togo et créa:tion d'assernbl~ 
~pl ésentatives; 

Vu le décret du 28 décembre 1946 portant approbation 
du budget annexe du chemin de fer et du wharf du Togo 
(exercice 1946); 

, 
Vu Je décret du 26 fé'HÎer 1947 portant approbation de 

l'arrêté nO 830 CFT. du 30 octobre 1946 portant ouverture et 
annulation de crédits compensés par des recettes supp(ém~ 
taires au budget de t'exploitation du chemin de fer et du 
wharf du Togo (exercice 1946); 

Vu l'arrHé nfi 195 CfT. du Il mars 1947 du commissaire 
de la R'épubJique aU Togo portant ouverture et annul.ation 
de crédits compensés par des recettes supplémentaires au 
budget de l'exploitation du chemin de fel' et du wharf du 
Togo (exercice 1946); 

Vu l'arrêté nO 220 CFT. du 13 mars 19-17 du commissalfC 
de la République du Togo portant -ouverture de crédits com­
pensés par un prélèvement sur le fonds de renollvelk·ment du 
budget de l'e:'\ploitation du chemin de fer et du wharf, 

DECRETE: 

ARTICLE pREMlER. Sont approuvés les arrêtés 
ci-après du Commissaire de la Républiql1e au Togo: 

10 - Arrêté no 195 CFT en date du 11 mars 1947 
portant ouverture et annulation de crédits compensés 
par des recettes supplémentaires au budget de l'exploi­
tation du chemin de fer et du wharf du Togo, exercice 
1946; 

'}p - Arrêté nO 220 CFT en date du 13 mars 1947 
portant ouv,erture de crédits compensés par un prélève­
ment sur le fonds de renouvellement du budget de 
l'exploitation du chemin de fer et du wharf du Togo. 

AIH. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au JOllr!uIl ofjiâel de la République française el in­
séré au Bulletin oNiciel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 23 juin1947. 
p.~UL RAMADIER 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le ministre de la Frl11lCe d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

Voir arrêtés no' 195{CFT. et 220!CFT. des Il et 
13 marS 1947. iUl J.O. Togo da 1er avril 1947 - pages 
264 el 267. 

lIti,i... ••• prix 

ARRETE No 467 Cab. tfa 5 juillet 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA Lt.oION 07Hm..-rœUR, 


(;R,OIX DE OUERJU:: - MéDAILLE DE LA Rt$;TANCE, 

COMMISSAIRE DE LA REpUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
1.. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées, 
représentati_; 

Vu le décret du Id avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubHcati-011 des textes réglementaires au Togo; 

Vu ta Loi du 14 mars 1942, codifiant Je régime des prix) 
promulguée au logo le 6 juin 1942, ensemble les actes modifi.. 
catifs subséquents; 

Vu l'ordonnance du 27 mai 1944 relat~ve à la rég{.emen.. 
tation du ré~ime des prix dans les colonies, pays de protee. 
torat et terfJ10Jfes sous mandat. relevant du commissaire aux 
colonies, promulguée au Togo le 3 aoo.t 1944; 

Vu la loi nO 46-991 du 10 mai 1946, portant fixation de 
la date 1 égale de cessation des hostilites~ promulguée au 
Togo le 24 mai 1946; . 

Vu la loi nO 47~344 du 28 février 1947, maintenant en 
vigueur au delà du ter mars 1947, certaines dispositions 
prorogées par la loi nO 46M991 du 10 mai 1940 susvisée, 
promulguée au Togo le 8 mars 1947: 

Vu le Radio~Télégramme Officiel nO 2j.7/TU AE/l du 1er 
juilld 1947 du Ministr(' de la Franc-e d'Outre~Mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. _. Est promulgué dans le Terri. 

taire dn Togo, le Décret No 47·1187 du 23 juin 1947. 
maintenant en vigueur au delà du IN juillet 1947, 
l'acte dit loi du 14 mars 1942 susvisé et ses textes 
subséquents dans les territoires d'outre-mer où ils sont 
appliqués. 

AIH. 2. -- Vu l'urgence, le présent arrêté Sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, danS les bureaux des Cercles et· 
Subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de Poste· 
du Territoire. 

Lomé, le 5 juillet 1947. 

Pour Le CommissaiTe de la Ré publiqu.e absent 
Le Chef de Cabinet, 

chargé de l'expédition des aftaiTes 
co/Vantes et urge/ltes, 

F. RIVES. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'Otltre~mer, 

Vu l'ordonnllt1ce du 27 mai 1947 du Comité français de 

la Libération Nationale dOnnant f-oree de décret à l'acre dit 
loi du 14 marS 1942 codifiant le régime des prix et à ses 
textes subséquents ~ 

Vu la loi du 10 mai 1946 fixant 1a datt~ légale de cessation 
des hostilités et mainÏ'enant ces textes en vigueur jusqu'au 1er 
mars 1947; 

Vu la Joi nO -i7~3+-t du 28 février 1947 prorogeant ces. 
mêmes textes jusqu'au ler juiHet t947 i 

J 

• 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'acte dit loi du 14 mars 1942 
rodifiant le régime des prix dans les territoires d'ou­
tre-mer et ses textes subséquents auxquels l'ordon­
nance du 27 mai 1944 a donné force de décret sont 
maintenus en vigueur au delà du 1" juillet 1947 dans 
les territoires de l'Union Française oÙ ces textes sont 
appliqués. 

ART. 2. - Le Ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République "Fransai.se. 

Fait à Paris, le 23 juin 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du ronseil des ministres , 

Le ministre de ta FriJJlCe d'outre_mer, 
Marius MOUTET. 

ARRETE No 472/Cab. du 8 iailtet 1947. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER DE LA l..toJoN O'HONNEl:R, 

CROIX of GUERRE - MÊDAILLE DE l.A R~ISlANCE~ 


COMMISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 m.rs 1921 déterminant les a!tributioliS 

et les pouvoIrs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du rerritoire du Togo et création d'assem~ 
blées représentatives; 

Vu< le décrd du 16 avril 1924 sur le mode de promlllga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant à l'établi.ssemcnt. au 
fmancement et à. l'exéeution de plans d'équipement et de 
déyeloppement des 1K!:rritou-.es relevant, du mmistère de la 
France d'outre-mer et spécialement son article 3 qui a créé 
pour le financement de ces plans, le fonds d'investissement 
pour le développement économique et social des territoires 
d'outre~mer ou P.I.D.E.S., promulguée au Togo le '21 mai 
1946; 

ARRETE: . 

1

ARTICLE PREMIER. -- Sont. promulgués dans le Ter­

ritoire du Togo : 


Q 
) - L'arrêté ministériel du 23 mai 1947, accordant 


une prime aux producteurs d'or des territoires 

français d'outre-mer; 


2<» - L'arrêté ministériel du 7 juin 1947 portant 

modification il l'arrêté du 23 mai 1947 susvisé. 


ART. 2 - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où beSOin sera. 

Lomé, le 8 juillet 1947. 
J. NOUTARY. 

ARRETE ministériel du 23 mai 1947. 
Le ministre de la France d'outre-mer: 
Vu la loi du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, au 

financement et à l'exécution de plans d'équipement et de 
dé-veloppement des territoires relevant du ministère de la 
France d'-outre~mer et spécialement son article 3 qui a créé 
pour le financement de ~ plans le fonds d'investissements
P?'" le développement économique et social des territoires 
odoutre-mer ou F.I.D.E.5.; 

.. 

Vu les délibération~ des 15 avril 1947 et 19 mai 1947 du 
comité directeur du Fides autorisant la caisse centrale de la 
France' d'outre~mer il payer aux producteurs d'or une prime 
ayant pour -objet l'accroissement de la production, la mécani­
satïon des travaux et l'exécution d'études et de recherches, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -< Au moment de la liquidation 
des achals d'or effectués par la caisse centrale de la 
France d'outre-m'er, il Sera vers:é par celle.ci, sur les 
fonds gérés par elle au titre du Fides, aux produc­
teurs d'or des' territoires français d'QUtre-mer ou aux 
roopérativ<es de producteurs existant ou qui pour­
raient être créées une prime de 40 F métropolitain 
par gramme d'or fin, destinée à permettre, malgré 
les conditions économiques défavorables, l'exploita­
tion de gisementSi il basse teneur et à encourager la 
production. 

ART. 2 - Lorsque les quantités d'or remises pat 
un exploitant ou une coopérative minière II la caisse 
centrale de la France d'outre-mer auront atteint ou 
dépassé. au coors d'4.m semestre la quantité remise 
par le même exploitant au cours du semestre corres­
pondant de l'année 1946, il sera ajouté à la prime 
"ne majoration fixée comme suit, par gramme d'or 
fin. 

AUGMENTATION MAJORATION 
t~lalive d~ production 

Oà 4.99 P. 100« . 5 P métropolitains 
5 à 9.99 P 100 ... S F métropolitains 

10 à 14.99 P. 100.« 12 l' métropolitains 
15 à 19,99 P. 100 ... 15 F métropolitains 
plus de 20 P< 100« . 20 F métropolitains 

Cette majoration sera liquidée sur presentation d'un 
certificat établi par le service des mines et faisant 
ressortîr le taux d'augmentation. 

Pour les entreprises ou coopératives nouveUes, pour 
lesquelles une base de comparaison manque. faute 
de production en 1946, cette majoration sera fixée 
for,faitairement à lOF par gramme'. 

ART. 3. ~ Lorsqu'un exploitant ou une ooopérative 
minière aura accepté, suivant les termes d'un cahier 
des charges qui sera établi par les services compétents, 
de réinvestir en achats de matériel mécanique, en tra­
vaux de prospection, de développement, de cubage, 
en travaux de recherche filonienne et d'étude de gise­
ments en place. etc. 10 p. 100 du prix de l'or livré 
à la caisse centrale, il recevra en outre une avance uni­
forme de 10 F par gramme d'or Tin. 

Les justifications techniques et comptables seront 
fournies au service des mines par exercice annuel sui­
vant modalités définie,s par le cahier des charges. Le 
remboursement des avances versées pourra être exigé 
des exploitants ne fournissant pas les jusWications 
exigées 0I!l dont les justifications seraient recounues 
erronées. Elles seront définitivement acquises llUX ex­
ploitants SlUt certifieat établi par le service des mines 
et déclarant les conditions du cahier des charges satis­
faibes. 

http:celle.ci
http:1K!:rritou-.es
http:Fransai.se
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.\RT. 4. - La prime créée paf le présent arrêlé pren­
dra eJlfet pour l'(lr r.emis à la caisse centrale de la 
France d'QUtre'mer ou à l'étahlissement ou service 
(lpérant pour SQn e<;>mpte, à compter du 1cr janvier 
1947. La majoration et l'avance créées par le présent 
arrêté prendc(lnt effet pour l'or remis à la caisse cen­
trale de la France d'outre-mer à compter du 1er juin 
1947. 	 • 

ART. 5. - Toutes fausses déclarations, toutes irifrac­
ti(lns à la réglementation sur le commerce de l'or et 
SUr la ciroulalion des s'Ubstances minérales précieuses, 
tout détournement d'Dr, toute rétention des primes 
entre les mains des intermédiaires seront admistrative­
ment sanctionnées par la suppression pure et simpl'c 
{les primes, majorations et avances prévues par le pré­
sent arrêté, sans préjudice des actions en rembourse­
ment et d'es ,poursuites pénales. 

ART. 6. Les hauts commissaires, gouverneurs 
généraux d gouverneurs chefs de territoires sont 
chargés de l'application du présent arrêté qui sera 
publié et enregistré partout où besoin sera. 

Fait à 	Paris, le 23 mai 1947. 
Marius MO[;TET. 

ARRETE mù/isféri'lil du 7 ;uin 1947. 
Par arrêté du 7 juin 1947, l'arrêté du 23 mai 1<)47 

<:réant des primes en faveur des exploitations aurifè­
fe!;- des territoires d'outre-mer est complété ainsi qu'il 
suit: 

A l'artide 3, ajouter l'alinéa sllivant : 
• « Seront admis au titre des justifications portant sur 
la période 1947-1948 les achats de matériel ,mécanique 
réglés postérieurement au 1" janvier 1<)47 ". 

Tr••••,••io.1 colonhtl•• 

ARRETE No 470 Cab. du 8 ;uillei 1<)47. 

LE GOUVERNEUR DES COLœ<IES, 

CHCVAUER Dt LA LtmoN D'HONNEUR, 


CItOIX De OUERRE - MtoAILU! DE LA ReslsTANa. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOG6, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pollV()JrS du Commissaire de la République au TQgo~ 

Vu le dé<:ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
blées représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Imr le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au :fùgo; 

Vu le dé<:re! du 23 006t 19<14 portant création du cadre 
tténéral des transmis'Sions roloniaJes, promulgué au Togo 
fe 28 février 1945, ,ensemble les textes modîficatîfs subsé­
quents; 

ARRETE! 

ARTICLE PREMIEJ1. Est PrQmulgué dans le Terri­
toire du T(lgQ, l'arrêté ministériel du 6 juin 1947, 
porlanl organisation du CJ()noours d'admission à l'em­
ploi de oontrôleur rédacteur Iles Transmissions colo­
niales. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où heSQin sera. 

Lomé, le 8 juillet 1947. 
J. NOUTA~Y. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret do 23 août 1944 créant le cadre général des 

transmissions coloniales et les te:(tes modificatifs, 

ARRETE: 
A~TICLI' PREMIER, - Le présent arrêté a pour objet 

de fixer les conditions du concours prévu à l'article 20 
du décret du 23 août 1944 pour l'accession au grade de 
contrôleur rédacteur des transmissions coloniales n'ser­
vé aux contrôleurs et contrôleurs principau'x de l'ex­
ploitali(ln. 

Les candidats doivent compter au premier jour du 
concours au moins quatre ans de services adminis. 
tratifs effectilfs. Toutefois, pour les candidats exemptés 
de Iout ou partie du service militaire, cette durée est 
augmentée soit du temps de service auquel leur classe 
a été légalement astreinte, soit de la fracHon dont 
ils ont été dispensés. 

Nul ne peut se présenter plus de trois fois au 'con­
cours. 

Ain. 2. -- Les candidats doivent adresser leur de. 
mande au ministre de la France d'olltre-mer trois mois 
au moins avant la date fixée pour l'ouverture des 
épre<Uves. Cette demande est accompagnée d'un état 
détaillé des services du candidat aveC l'indication des 
emplois successivement occupés par lui depuis son 
entrée dans l'administration, établi par les chefs hié. 
rarchiques. Ceux-ci l'appuient d'un rapport indiquant 
que le candidat remplit les conditions statutaires requi. 
ses pour se présenter au concours. Il contient en autre 
des appréciations touchant sa capacité' professionnelle, 
sa manière de servir et son aptitude à l'emploi. 

ART. 3. - Après avoir pris connaissance des dos.' 
siers et sur avis de l'inspecteur général, chef du ser­
vice des transmissions coloniales, le ministre fixe par 
arrêté la liste des candidats autorisés il concourir. 

Les candidats se trouvant dans la métropole sonl 
avisés dinecternent du lieu et de l'heure d'QUverture dCii 
épreuves; pour les candidats en service outfe-mer, ces 
renseignements leur sont communiqués par l'intermé­
diaire du chef de territoire dont ils dépendent. 

ART. 4. - Le concours ne comporte que des épreu­
veS écrites. 

Ces épreuves ont lieu, en France, au ministère de 
la France d'outre-mer, et, dans les territoires d'outre. 
mer, dans certains chef-lieux. choisis par le minis­
tre. 

Dans chaque centre désigné pour les épreùves écri~ 
tes, 11 est institué par le ministre ou le chef de terri. 
Ioire une commission composée d'un président et de 
deux membres chargés de la surveillance des épreu. 
ves. 

Les épreuves écrites sont les mêmes pour tous leS 
centR$ et sont faites le même jour et à la même heure 
dans chacune des villes désignées . 

• 
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Les enveloppes contenant les sujets des épreuves 
sont ouvertes par le président de la commission de 
surveillance et seulement en présence des candidats 
au moment fixé pour chaque épreuve. 

Les commissions de surveillance prennent les mesu­
res d'ordre nécessaires pour assurer la sincérité des 
épreuves. Toute fraude dûment constatée .donne lieu 
à la radiation du candÎ'<Ûlt et à son exclUSIOn de tout 
((lnCOurs ultérieur, par décision du ministre. En outre, 
les sanctions prévues par les lois réprimant les frau­
des dans les examens et concours publics lui sont 
applicables. 

Après achèvement des épreuves écrites, les prési­
dents des commissions de wrveillance les transmet­
tent, sous enveloppes scellées, au ministre qui les re­
met au jury désigné d-après. 

ART. 5. JI est procédé au chOIX des épreuves 
écrites et il leur annotatlOTI par un jury siégeant au 
département et composé comme suit: 

Prés! dent : 
L'inspecteur général, chef du service des transmis­

sio!,s colonîale.~. 
Membres: 

Un inspecteur des colonies désigné par le directeur 
du contrôle. 

Un représentant de la direction du ~rsonnel. 
Un directeur des transmissions colomales. 
Un inspecteur des transmissions coloniales. . . 
lin contrôleur rédacteur prinCipal des transm'SSlOns 

coloniales. 
Ce dernier assume les fonctions de secrétaire du 

jury. 

ART. 6. Les épreuves du concours portent sur 
les matières du programme détaillé annexé au présent 
arrêté et Sont indïquées ci-après avec le coefficient 
qui leur est affecté et le temps accordé pour leur 
rédaction : CDam,i8.~e 

lù Rédaclion sur un sujet général (temps 

accordé: 4 heures) . . . . . 


20 Rédaction sm un sujet. ayant trat! au 

servÎC" postal et aux services financiers 

(temps accordé: 3 heures) .. . 3 


30 Rédaclion sur un sujet ayant tralt au 

serVice électrique (temps accordé: 3 heures) 3 


40 Six 'questions sur le service postal, les 

lSerVices accessoires, les services télégraphi­

ques et téléphoniques (temps accordé: 4 h.). 4 


50 Deux questions sur le droit public et 

la législation financière (temps accordé: 

3 heures) . . . . . . . 3 


Ô" Deux questions sur le droit civil et la 

législation du travail (temps accordé: 2 h.) 3 


ART. 7. - Une note comprise entre 0 et 20 est 
;Îtttribuée à chaque candidat pour les services qu'il 

• "'" rencluis et pour ses aptitudes ~pédales. • 
Elle est arrêtée par un comite atnS' composee: 

président : 
Le direct...r du personnel du ministère de la France 

-d'outre-mer 011 SOn délégué du grade au motnS de 
lSOIllS-dir.edeur. 

Membres: 
Un représentant du directeur du contrôle. 
L'inspecteur général, chef du service des transmis­

sions coloniales. 
Un directeur des transmissions coloniales. 
Un inspecteur des transmissions co}onia!es. . _ 
Un représentant des contrôleurs redacteurs ChoiSI 

parmi les fonctionnaires présents dans la métropole 
au moment des travaux du comité. , 

Ce comité prend connoissance du calepin de notes 
dll candidat depuis SOn entrée en service. La note 
donné<' à chaque candidat est multi!pliée par le coef­
ficient 2. 

Le produit ainsi obtenu est ajouté à la somme des 
points attribués à chaque candidat pour l'ensemble 
des éprwves. 

ART. 8. - Une bonification de points est attribuée 
à chaque candidat suivant son ancienneté administra­
tive. Il sera a!tribu'ée 2 points par année de 'servlœ 
à partir de la cinquième année avec maximum de 12 
poinls. 

ART. 9. .- Les épreuves sont notées de 0 à 20. 
Nul ne peut être inscrit sur la liste des ca~9'1d?1s 

rc~'JJS s'il ne réunit, après application des coeilflclents, 
Ull nombre total de points au moins égal à 23'0,.. Y 
compris ceux de la note d'aptitude, et ceux de bomtl­
cation d'ancienneté. 

En outre toute note inférieure à 7 dans l'une quel­
conque de; épreuves, maintenue le cas échéant apTès 
délibération du jury, est éliminatoire. 

Les candidats reçus sont nommés suivant l'or?r~ 
de leur classement. La liste de classement est déflm­
tivernent arrêtée pat le ministre et pnbliée au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 6 juin 1947. 
Pour le ministre ct par délégation : 

Le seclétaire général, 
Louis MÉRAT. 

ANNEXE 

A L'ARRÊTÉ N' 5-47 nu 6 JUIN '947 


Pro,ra.une du conceur. "-ad.il.iu Â t'4' ...,1.& 4. 
c:oatr6teur rédaoteur 

1" Rédaction Sur UfI suiet général: 4 heures; 
2<> Rédaction s'Ir an suie! uy",d Irait au service 

postal: 3 heures; 
30 Rédaction sur lm sujet ayant trlii' IUt service 

électrique: 3 heures; 
40 Sen4ce postal, télégraphique et télépholÙqae: 4 

heures Six questions concernant l'exploitation pos­
tale, télégraphique et téléphonique, ainsi que les ser­
vices accessoires et le service des cohs postaux et 
portant ,exclusivement sur des sujets ~yant trait au 
service effectué dans les bureaux sédenùures ou ambu.. 
lanls ou dans l,es postes centraux télégraphiques et 
téléphoniques, savoir: 1ù question S'l!r le service. p0s­
tal; 20 une question sur les servtces acœsooITes;\ 
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3<> une question S'Ur le service télégraphique; 4' une 
question sur le service téléphonique; 50 une question 
.!lUr la oomptabiIité des bureaux de poste et télégrap­
phes; 60 une question sur les appareils et installations 
télégraphiques et téléphoniques décrits dans le tome 
IV . du cQUrs de surnuméraires (exception faite des 
·matières traitées dans la première partie de cet ouvra· 
ge, ainsi que de celles signalées dans les autres parties 
par un trait marginal et dont l'étude n'est pas obli­
gatoire); . 

50 Droit pulYlic - législation financière -- législa­
tion. coloniale: 3 heures. 

L _.... DROIT PU BL1C 

A. - Notiol/.S générales sur le droit 
con.stitutionn.el. 

L'Etat, sa nature, ses formes. 
La souveraineté nationale, ses dififérents modes 

d/exercice. Le gouvernement direct, le gouvernement 
représentatif, le gouvernement semi-direct. 

La séparation des pouvoirs, ses conséquences. 
Le droit de suffrage. Le suffrage universel. Les 

autres modes de suffrage. Scrutin de liste et scrutin 
uninominal. Scrutin majoritaire et représentation pro­
portionnelle. . . 

Le Parlement: unité ou dualité des chambres. La 
différenciation "eS chambres. 

La Constitution de 1875, ses caractères. Les lois 
oonstitntionneHes. Les revisions de la Constitution de 
1875. Les régimes provisoires. Organisation actuelle 
des pouvoirs publics. La Constitution de 1940. Les 
droits et libertés de l'homme et du citoyen., 

Le Parlement; composition. Electorat, éligibilité. 
Incompatibilités. Procédure des élections. La situation 
personnelle des membres des assemblées. 

Le fonctionement des assemblées. 
Confection des lois: initiative. vote, promulgation, 

publication. Le chef de l'Etat, les minist ..es et les 
sous-secrétaires d'Etat. Désignation et .rôle. 

B. - Notio/!.S générale, Silr fe droit 
administraiif' 

'Principes généraux de l'organisation administrative. 
Centralisation, décentralisation, déconcentration. La tu· 
telle administrative. . 

. Administration dépar~ementale. Le préfet. Le con­
sei! de préfecture. Conseil général et commission dé­
partementale. L'arrondissement. Le sous-préfet. Le con· 
seil d'arrondissement. Administration communale: le 
maire et les adjoints. Conseil municipal. Contentieux 
administratifs; séparation des autorités administra­
tives et judiciaires. Le tribunal des conflits; organi­
sation et attributions. Tribunaux administratifs, Con­
seil d'Etat. Conseil de préfecture. Les divers recours 
oontentieux. Recours pour excès de pouwir. Recours 
en indemnité. Le domaine de l'Etat, des départements 
et des communes; domaine public. Caractères. Ré­
gime juridique. Consistance. Utilisation du domaine 
publi<: par les particuliers. Domaine privé. L'expro­
priation pour cause d'utilité (Jllblique : é,,,Jution nisio­
rique. Procédure. Incidents. ServitudeS d'utilité publi­

que. Travaux publies; notions générales. Exécution 
des travaux publics; régie, marchés, ooncessions, Ad­
judication. Marché de gré à gré. Marché sur conoours . 
Dommage résultant des travaux publics. Marché de 
fournitures. 

II. _. LÉOISLA TION FINANCIÈRE 

Notions générales sur le budget. Préparation du 
budget. Rôle du Parlement et du GOIUvemement. Rôle 
du ministre des finances. Evaluations budgétaires. Rè. 
gles de l'unité et de l'université. Vote du budget. Dou­
zièmes provisoires. Crédits additionnels. priorité fi­
nancière de la Chambre des députés. Exécution du 
budget. Ordonnateurs et comptables. L'exercice et 
la gestion. Exercices clos. Déchéance quadriennal.::. 
Contrôle du budget. Contrôleurs des dépenses enga_ 
gées. Contrôle juridictionnel: la cour des comptes. 
Loi de règlement. Notions -générales sur les impôts, 
Impôts directs et impôts indirects. Notions générales 
sur l'organisation financière de l'administration des 
postes, . télégraphes et téléphones. Les deux sections 
du budget annexe. Fonds d'approvisionnement. Fonds 
.d'amortissement. Fonds de réserve. Règlement des 
excédents de recettes et de dépenses .. 

III. - LÉGlSLATIO" COLONIAL E 

La notion de colonisation. ~ Diverses formes de 
la colonisation. 

A. - statut fJolitiqiue de t'Union trO/u;aise, 
Nature juridique et régime législatif des différen. 

tes catégories de territoires. 
Les organes centraux de direction d'ensemble de 

l'Union française. 

B. -- Organisatioll administrative et ;udiciaire 
deS territoÎres Irmu;ais d'outre-mer. 

Principes généraux. 

Le gouvernement local. 

Les assemblées représentatives. 

Organisation financière. 

Organisation régionale et communale. 

La juridiction administrative coloniale. 

Organisation judiciaire des territoires français d'ou. 


tre~mer. 
'.

00 - [)roit Civil et législaüon du travlli!.- deux 
fleures. Les obligations: notions générales sur les 
obligations. Les sources des obligations ~ contrats; 
délits, quasi-délits. Les contrats. Oénéralités (art, !10l 
à 1 !07 du code civil). Conditions essentielles pour la 
validité des conventions (art 1108 à 1133 du code civil). 
Interprétation des conventions (art. 1156 à 1164 du 
code civil). Contrat de louage. Oénéralités (art. 170S 
à 1712 du code civil). Louage des choses. Contrat 
de bail (art. 1714 à 1762 du code civil). Délits et 
quasi-délits. La responsabilité civile (art. 1382 à 1386 
du code civil). Organisation judiciaire: les magistrats. 
Le ministère public. Les auxiliaires de la justice. Juri ­
dictions civiles. Juridictions commerciales. Juridictions 
répressives. Organisation et compétence des diffé. 
rents tribunaux. La cour de cassation. Organisation 
et rôle. Législation du travail; notions générait'S sur 
le contrat de travail. Réglementation du travail. Durée 

. de la journée de travail Travai,l de nuit. Repos heb-. 

http:con.stitutionn.el


-------

JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juillet 1947 566 

domadaire. Accidents du travail. Les assurances socia. 
les: principes généra'ux. Assurance obligatoire et assu· 
rance facultative. Avantages accordés par la loi. Syn. 
dicats et associations professionnelles. LQÎS du 21 mars 
1884 el du 1er juillet 1901. Règlement des conflits 
relatifs au travail. Les conseils de prud'hommes. Con· 
ciliation. Arbitrage. 

Actes de spoUatioD 1 

ARRETE No 47ljCab, du 8 taillet 194ï. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER De: LA ûmON D}HONNfUR:~ 


CROlX DE QUERRE MtDAtLll:: Df LA RtSlSTANCl!, 


COMM.ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la R~publique au Togo;
• Vu le décret du 3 janvier 1946 ponant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et créatkm d)assem~ 
blées représentatives; 

Vu le décret du 16 avrli 1924 t;ut le mode de pmmulgation 
-et de publication des textes réglementaires au ffogo; , 

Vu l'ordonnance du 12 novemhre 1943 sur la nullité des 
ades de spoliation accomplis par l'ennemi ou sous son con~ 
trôle, promul~ée au Togo le 21 janvier 19.f4; 

Vu le dé<:ret nO 4;.0IOï du 19 décembre 1945 portant 
application 'Cfi A.O.F. et au Togo de l'ordonnance no 45-770 
du 21 avri! 19-15 portant application de J'ordonnance du 
12 novembre 1<;143 susvisée, promulgué au Togo le 16 mars 
1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont promulguées dans le 
Territoire du Togo: 
10 - La loi n" 47·109(} du 19 juin 1947 modifiant et 1 

complétant l'article 11 de l'ordonnance nb 

45·770 du 21 avril 1945 portant deuxième 
application de l'ordonnance du 12 novembre 
1943 sur la nullité des actes de spoliation 
accomplis par l'ennemi ou sous son contrôle 
et édictant la restitution aux victimes de ces 
actes de ceux de leurs biens qui ont fait l'ob­
jet d'actes de disposition; 

~ - La loi no 47·1091 du 19 juin 1947 modifiant 
et complétant l'ordonnance du 21 avril 1945 
portant deuxième application de l'ordonnance 
du 12 novembre 1943 sur la nullité des actes 
de spoliation accomplis par l'ennemi (lU sous 

,son contrôle et édictant la restitulÎon aux 
victimes de ces actes de ceux de leurs biens 
qui ont fait l'objet d'actes de disposition et 
prolongeant le délai prév'u par l'article 21 de 
l'ordonnance du 21 avril 1945. 

ART. 2. - Le présent arrété sera enregistré, publié 
'et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 juillet 1947 
J. NOUTARV. 

LOI 11° 47-1090 du 19 iwn 1947. 
L'Assemblée national<! et 1< Conseil de la République ont 

<lélibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi <Iont la 

.....ur suit: ' 

ARTIcLE UNIQUE. - L'article 11 de l'ordonnance du 
21 avril 1945 est modifié et complété ainsi qu'il &uit : 

1er alinéa. - « Seront présumés avoir été passés 
,soûs l'empire de la violence les contrats et actes juri­
dique" portant sur des immeubles, des meu"'les, il l'ex· 
clusion des meubles consomptlbles, des droits immo­
biliers et mobilierJ et notamment des fonds de com­
merce, le droit d'exercer une profession ...}). 

(Le reste de l'alinéa sans changement).. 
2< alinéa. - Sans changement 
3e alinéa. - Sans changement. 
4' alinéa (nouveau). - « Il sera fait état de la 

partie du prix de vente dissimulée dans les ventes dont 
l'annulation est demandée en vertu de la présente or­
donnance, sans qu'il résulte de ceite dissimulation au· 
ClIne sanction civile. pénale ou fiscale, et la partie du 
prix ainsi dissimulée sera prise en considération pour 
la détermination dru juste prix )'. 

5c alinéa (nOllveau). ~- « La preuve de la dissimula­
tion poorra être faite par tous moyens }). . 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 19 juin 1947. 
VINCENT AURIOL 

Par le Président de la République; 
Le président da conseil des ministres, 

Paul RAMADIER. 
Le garde des sceaux. minstire de la iustice, 

André Marie. 
Le minis!re de t'intérieur 

Edouard DEPREux. 
Le ministre des til1aJtCes, 

ScHUMAN. 
Le ministre de l'économie nationale, 

A. PHILIP. 
Le ministre de la FrllllCe d'autre.mer, 

Marius MOUTET. 

LOI flO 47·1091 du 19 l'ain 1947. 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la ,République ont 

délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la 101 dont la 

teneur sult: 

ARTICLE PREMIER. L'article 25 de l'ordonnance 
du 21 avril 1945 est abrogé et remplacé par les dis­
positions suivantes; 

« Art. 25. ~~ Pour l'application de la présente ordon­
nance, seront assimilées aux mesures exorbitantes du 
droit commun en vigueur au 16 juin 1940 les procé. 
dures de faillite et de liquidation ïuididaireexercées de 
mll1lvaise foi à l'encontre des commerçants dont la 
sihtatiDn a été réglée, avant ou après la date de ces 
procédiures ou des opérations intervenues en' consé­
quence, par les textes visés à l'article 1 er ou par ~ 
dispositions priSles à leur encontre par 1',ennemi. 

« Sont présumées aVOÎr été exercées de mauvaise 
foi les procédures engagées à l'encontre de commer­
çants dont la cess,ation de payement, l'absence, l'éloi­
gnement ou le défaut est imputable, directement ou 
indirectement, à [''Occupation ennemie, ainsi que les pro· 
cédures engagées à la sJtilie de.s dépiÔts de b'.îlan eflfec­

• 
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:~~p~~~es-~mi~œtr:~eur:~:~::-de~-c::::~~-r-~u~arrét~-: 139-;;-u-;~ars~~];~rtant· fixation de 
çants ci-dessus désignés. l'cocaisse du bure.u de Lomé; . 

{, 'Les tiers acquéreurs ou sous-acquéreurs successifs 
. pourront toutefois, dans ce cas, conserver les fr·uits 
naturels industriels et civils dans la mesure de leur 
bonne foi )J. 

A~T. 2. - 1\ est ajouté à l'ordonnance du 21 avril 
1945 un article 25 tifs ainsi conçu: 

« Art. 25 bis. - La décision judiciaite ayant décla­
ré la faillite danS les condJtions déifinies à l'article pré­
cédent sera rappnrtée, sur requête de !'intéressé, par 
la juridiction l'ayant rendue. Cette requête devra être 
présentée dans un délai de six mois à compter de la 
promulgation de la présente loi. 

« Le tribunal pourra accorder en même temps à 
l'intéressé des délais pour se libérer vis-à·vis de ces 
créanciers. Ces délais ne devront pas excéder une 
année. .. 

< Le jugement de rappnrt· sera publié dans les 
formes pré\1tJes à Particle 442 du code. de commerce. 

AIn. 3.- l'alinéa 1er de l'article 21 de l'ordon­
nance du 21 avril 1945 est modifié ainsi qu'il suit: 

« La demande en llIUllité ou en annulation ne sera 
plus recevable après le 1er décembre 1947 ". 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 19 juin 1947. 
VINCENT AURIOL. 

Pal' le Président de la République: 

Le président du cO/l.Seil des ministres, 
Paul RAMADIER. 
Le garde des sceaux ministre de la justice, 

André MARIE. 

Le ministre de l'intérieur, 
Edouard DEP~EUX:. 

Le Ministre des Finances, 
, SCHUMAN. 

Le ministre de l'économie nation(lle, 
. A. PHILIP. 

Le ministre de la Frf1Ju'e d'outre-mer, 
Marius MOUTÈT. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE No 459/P.T.T. du 1er juillet 1947. 

LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CHEVALIeR D~ LA cé:caON DJHONNEUR~ 


CROIX DE GU:E1U~,E - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE ·DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU Je décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 

et les pouvoirs du' Comm.i.ssaire de la RépubUque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et çréation d'assem­
blées représenlati_; . 

Vu l'arrêté nO 149 du 8 avril 1935 portant fixation des 
montants du maximum et· minimum d'encaisse des bureaux 
des P.T.T. du Territoire; 

Sur la proposition du chef du servit-e des P.T.T,; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ L'encaisse maximum en numé­
raire des bureaux des P.T.T. dl! Territoire du Togo 
est fixée comme suit, 

Lomé . 100.000 
Anécho . 15.000 
Atakpamé 15.000 
Palimé . . ·15.000 
Sokodé . 15.000 
Sansanné-Mango 5.000 
Bassari . . . 5,000 
Lama-Kara ... 5.000 

ART. 2. _., Le minimum est fixé à la moitié de la 
soll\me indiquée il l'article premier. 

ART. 3. _.- Le Chef du service des Postes, Télégra­
phes et Téléphones est chargé de l'exécution du pré­
sent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié 
partout ail besoin' sera. . 

Lomé, le 1er juillet 1947. 
POllr le Commissaire de la Ré publique absent, 

Le Cite! de Cabi/let, 
clJargé de l'expéditiO/l des affaires 

courantes et argentes, 
F. RIVES. 

ARRETE No ..62 AE. du 4 ;uiliet 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtGION O}HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE - MéDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA R~PlJBLlQUE AU T000, . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la R~publique au TQgo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative ùu territoire du Togo et création d'assem­
blées r€présentatives; 

Vu l'arrêté 18 AE. du 9 janvier 1947 fixant la valeur 
,FOB. de certains produits à partir du 1er janvier 1947; 

Vu le radiotélégramme nO 258 CIRAEjl 4J.t ministre de 
la f-rancc d'outre-mer en, date du 2 jl1illet 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La valeur F.O.B. des palmistes 
exportés à compter du le, juillet est fixée à 9.400 F. 
C.F.A. la tonne vrac. 

AIn. 2. - Les stocks de palmistes appartenant auX: 
campagnes 1945-1946 et antérieures, expnrtés à partir 
du 1er juillet et pour lesqu~s le calcul des taxes de 
transaction, des droi1:s de sortie et des rémunérations 
commerciales demeurera établi sur les anciennes va· 
lrurs fixées par arrêtés locaux, seront passibles d'un 
versement à la caisse de Compensation et de Péréqua­
tion gérée par le Chef du Bureau des Finances de : 

- 5.829 Frs.. prour les palmistes (1re partie) 

- 5.190 Prs. pour les palmistes (2e partie) 
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ART. 3. Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immé.diatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairi·e de Lomé, dans les bureaux des Circonscriptions 
administralives et des P.T.T. 

Lomé, le 4 julllet 1947. 
P. 	 Le Commissaire de la République absent, 

Le Che! de Cabinet, 
Chargé de l'èxpédition des allaires 

courantes et urgentes, 
F. RIVES. 

C. F. T. 

ARRETE No 464 TPT. du .j juitlet 1947. 

LI! GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE 	LA LtOlON D'HONNEUR, 

CRot>: DE Gl'ERRE MÊOAILLE Dt L'- RtsISTANCf, 

COMMISSA'RE DE LA RÉPUBLIQUE AV TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 
I~s pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du :i Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentativ<:s; 

Vu l'arrête n" 281 du 15 Juiu 1939 promulguant au Togo 
le décret du 19 mai IIB9 portant réorganlsation des cheM 
mins de fer (:olol1jaux; 

Vu l'arrêté général nO 3926/TP, dll 2 novembre 1942 
approuvant l'arrêté nU 562 du 20 septembre lÇl~2 du Com­
missaire de la République au Togo étendant dans ce Terri.­
toire la tarification en vigueur cp A,O.F. et créant Un 
fascicule 2: spécial au H.éseau du Togo; 

Vu la décision nO 455/TP, du 31 octobre 19-1--1: dé-sïgnant 
les membres du consei1 économique du Réseau des. chemins 
de fer du Togo; 

Vu la lettre nt) 22/TP. DO. SC. du 13 août 1945 du 
Haut~Commjssajrt' de la République au Togo au sujet de 
l'homologation des tarifs ferroviaires; 

Vu l1:s avis formulés par les membres du conSlejl éconorni* 
que et du comité du Résê3U. 

Sur la proposition de JI Ingéniem Principat, Directeur du 
Réseau des chemins de f'er du Togo; 

le cons~H pdvé entendu le -l juillet 1947; 

Après délibél'ation de la commission permanente de P Assem­
·blée Rcprésentat ive Locale du Togo; 

ARRETE: 
AHTlCLE PREM.E/l. Les prix et conditions des ta· 

rifs généraux et spéciaux de Orande et dc Petile Vi. 
le;se sont modifiés comme suit : 

ART. 2. Tarifs généraux de Onr"dc Vitesse 
Fascicule 1 

CHAPITRE PREMIER 
VOYAGEURS 

Arl. 1er. - Prix de base. - Les prix à percevojr 
pour le transport des voyageurs sont fixés d'après les 
bases suivantes: 

Par voyageur et par kilontèfre: 
1cc classe 
2r classe 
3e classe: 

3.50 
2.50 

o il 
Parco

(; kms. indus 
urs simple de: 
. 5.00 

6 à 10 » 
10 à 15 » 
15 à 20 » 

20 à 24 » 
24 à, 29 " 29 à 33 li 

33 à 38 » 
38 à 42 )) 

42à 47 » 
47 il 51 )) 

51 à 56 " 56 il 60 )1 

60 il 65 " 65 à 69 » 

69 à 74 l) 

74" 78 » 
78 à 83 » 
83 il 88 
88 il 92 -)( 

, 

92 li 97 
97 à 101 » 

101 il 106 » 
106 à 110 » 
Il1Jà 115 }) 

115 à 119 » 
119 à 124 » 
124 à 129 
129 il. 133 
133 à 138 " 
138 à 142 
142 à 147 
147 il 151 » 
151 il 156 » 
156 à 160 » 
160 il 165 » 
165 à 169 )) 

109 à 174 » 
174 à 178 » 
178 il 183 » 
183 il 188 
188 il 192 » 
192 à 197 » 
197 à 201 » 
201 à 206 
206 il 210 
210 il 215 
215 il 220 
220 à 224 
224 " 229 
229 à 233 }) 

233 à 238 }) 

233 il 242 
242 à 247 " 247 il 251 " 251 il 256 
256 à 260 » 

2bO à 265 )) 

265 il 270 " 270 à 274 ), 

274 il 279 » 
279 il 283 » 
283 il 288 » 

.. 

10.00 
15.00 
20.00 
25.00 
30.00 

,35.00 
40.00 
45.00 
50.00 
55.00 
60,00 
65.00 
70,00 
75,00 
80.00 
85.00 
90.00 
95.00 

100.00 
105.00 
110.00 
115.00 
120.00 
125.00 
130.00 
135.00 
140.00 
145.00 
150.00 


. 155.00 

160.00 
165.00 

.• 170.00 
175.00 
180.00 
185.00 
190.00 
195.00 
ZOO.OO 
205.00 
210.00 
215.00 
220.0(1 
225.00 
230,00 
235.00 
240,00 
245.00 
250.00 
255.00 
260,00 
265.00 
270,00 
275.00 
280.00 
285.00 
290.00 
295.00 
300.00 
305.00 
310,00 
315.00 
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288 à 292 » 320.00 
292 à 297 » 325.00 
297 à 301 » 330.00 
301 il 306 » 335.00 
306 à 310 )) 340.00 
310 à 315 )) 345.00 
315 à 320 » 350.00 
320 à 324 » 355.00 
324 à.329 » 360.00 
329 à 333 » 365.00 
333 à 338 » 370.00 
338 à 342 » 375.00 
342 à 347 » 380.00 
347 à 351 » 385.00 
351 à 356 » 390.00 
356 à 360 » 395.00 
360 à 365 » : 400.00 
365à 370 » 405.00 
370 à 374 }) 410.00 
374 à 379 » 415.00 
379 à 383 420.00 
383 à 388 » 425.00 
388 à 392 ») 430.00..392 à 397 » 435.00 
397 à 401 440.00" 401 à 406 )) 445.00 

Minimum de perceptioll 5 francs. 

Le prix spécial créé par Arrêté 12 TP. du 30 janvier 
1945 pour les voyageurs effectuant les parcours ci­
après, est modifié romme suit ; 

Lomé-TSévié et vice-versa (trains de marché 
exclusivement) . . .1 .' .... 30.00 

Atakpamé-Anié et vice-versa (trains de marché 
exclusivement) . . .! . . . . . . . .. 30.00 

Les voyageurs ne sont admis que dans les véhicules 
qui leur sont affectés. 

Art. '2. - Militaires et iV/arim. Le prix à perce­
voir pour le transport des' m~litaires et marins voya­
geant en corps, par détachement de 50 homm\es au 
minimum est fjxé à 0.50 par homme et par kilomètre. 

Pour les militaires et marins voyageant isolément 
pour cause de service, envoyés en congé limité ou en 
pérmission ou rentrant dans leurs foyers, après libéra­
tion, les prix à percevoir sont fixé!; à la moitié des 
prix de l'article premier., 

2u et 30 sans changement. 

Art. 4. - Déclassement Prolongement de par­
cours - Surtaxe minirmlm 20.00 

Art. 6. -- Contrôle des billets Surtaxe minimum 
20 francs. 

CHAPITRE Il 

BAGAGES 

Art. 10. - Excédent de bagages - Prix par 
tonne et par kilomètre jusqu'à 400 kms. . . 15.00 

Pour chaque kilomètre en excédent de 400 
kilom'ètres . . .' . . . . . . . . 11.25 

Art. 11. - Minimum de perception : 14 francs. 

Art. 15. - Dépôt de bagages . . . . 2.00 
Minimum de perception: 5 francs. 

CHAPITRE III 

CHIENS TENUS ES LAISSE 

Art. 16. - Prix par tête et par kilomètre 0.20 
Minimum de perception; 20 francs~ 

CHAPITRE IV 

ARTICLES DE MESSAOERIES 

Art. 18. Prix à percevoir: 
Prix par tonne et par kilomètre: 

Jusqu'à 400 kilomètres . 19.70 
Au delà de 400 kms. . . 14.06 

Minimum de perception . 29.00 

CHAPITRE V 


fINANCES 


VaU?lIrs - Obicls d'art Obicts de Val(!iV 


Art. 22. - Prix à percevoir: 
par fraclion indivisible de 1.000 frs. et par 

kms. ...... 0.140 
Minimum de perception: 29 francs. 

CHAPITRE VI 


CERCUEILS 


Art. 24. - Prix de base par cercueil ct par kilo­
mètre 14.06 

CHAPITRE VII 


ANIMAUX 


Art. 26. - Prix à percevoir: 

1 
PAR TeTE ET PAR KILOMÈTRE CA ~ 

2.70 1.62Jusqu'à 100 kilomètres . 4.58 
3.78 1.88 1.08

Par chaque kilomètre en excédent de l 100 jusqu'à 200 
1.62 0.54200 kilomètres 3,24 

, 
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CHAPITRE VIII 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 41. - PeMges - Prix à percevoir: 
3.40 par fraction indivisible de 100 kgs pour les 

expéditions de détail 
71.00 par wagon quel que soit le type lorsque le 

pesage a heu par wagon passé à la bascule. 

Art 42. Comptage. 

Prix à percevoir: 


7.02 	 pour chaque groupe ou fradion de groupe de 
20 pièces, avcc maximum de 34 francs par expé­
dition. 

Art. 47. - Magasinage. 

Prix à percevoir: 


a) Article de messagerie. march~ndises, denrées: 
3.40 avec minimum de 7.50 

b) Finances, valeurs, objets d'art, objets de valeur: 
3.40 avec minimum de 15 francs. 

c) Véhicules routiers, cercueils: 
Par véhicule ou par cercueil: 

70.30 pour la première période indivisible de 24 h. 
141.00 pour la deuxième période indivisible de 24 h. 
28 LOO pour chaque période indivisible de 24 heures 

en sus des deux premières. 

ART. 	 3. Tarifs spéâtmx de Grande Vitesse ­
Fasâotf,J)e 1 

Tarif spécial G. V. 	 No 103 

Cartes donnant droit à la délivrance de billets demi­
tarif. 

Valables 3 mois Valahles 6 mois Valables 1 an 
PARCOURS 


Jusqu'à 25 kms. 
de 26 à 50 - ­

51 il 75 
76 li 100 -

101 il 150 
151 il 200 -
201 à 250 - . 

251 il 300 
En sus de 300 premiers kilomètres 

par fraction indivisible de 100 km. 

.. :" 1 

969 
1. 08() 

1.ZOO 
1.440 
1.680 
1.920 
2.160 

360 

Dépôt de garantie: 87 francs - Frais de duplicata: 
39 francs. 

Tarif spéCial G. V. 105 B,llets spéciaux pour fêtes 
rrix à percevoir: 

§ 3 Trains spéciaux 

a) - ­ Pour 
Jusqu'à 50 kilomètres 
Par kilomètre au delà 

un 
. . 
. 

voyage simple 
. 6.750.00 

98.45 

Tarif spécial G. V. 106 Transport de malades 
Prix à percevoir: 
Par wagon et par kilomètre: 

Wagon à deux essieux . . 7.02 
Wagon à quatre essieux 14.06 
Retour du matériel _ . 7.02 

Taril spéCial G. V. 107 Trains spéciaux 

Prix à percevoir: 

lVole die 1 mètre jusqu'à 50 kms. . . . . 8.437.00 
Pour chaque kilomètre en excédent de 50 kms. 169.00 

Tarit sPtJc{al Œ V. 113 - Finances 

'Prix à percevoir: 

Finances accompagnées 

:. 

c A 

721 
283 
312 

1260 
1.440 1099 

819 
910 

1.099 
1.288 
1.456 
1.631 

266 

363 
392 
479 
558 
624 
703 

116 

1.620 
1.800 
2.160' 
2.520 
2880 
3.240 

540 

1232 
1365 
1631 
1911 
2177 
2457 

399 

c 
~ ~~... 

A B 

428 
479 
508 
588 
703 
819 
950 

1.066 

181 

1.920 
2.160 
2.430 
2.700 
3.240 
3.780 
4.320 
4.860 

840 

1.456 
1.631 . 
1.820 
2.044 
2.457 
2.856 
3.25:' 
3689 

644 

624 
703 
783 
899 

1066 
1211 
1407 
1581 

283 

hpédilion de 
.09 km8. 8U mui­ Etpédilio. 
mum 80 cumpar'imtn e.l...gon 

de 1er. claan 

Jusqu'à 200 kilomètres .. 50.60 , 39.40 
De 200 il 700 kilomètres 45.00­ 33.75 
Au deli............... : . 39.40 , 28.f5 

Minimum de perception: 15 francs par compartiment 
28.75 par fourgon. 

CHAPITRE Il 

§ 1 ~ Jetons: par tonne et par kilomètre . 11.25 
§ 11- Monnaie de billon: par expédition de 

1.000 kgs. QI.! payant pour Ce poidS 
par tonne et par kilomètre . . . 8,45 

Tarirspécial 0: V. 114 Retour de fonds 

Prix 5.65 avec minimum de perception de . 15.00 

Tarifr spécial G. V. 117 ~ Petits colis 

Prix à percevoir: 

c 

http:8.437.00
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Colis Colis' Colis Coli. 1·· Colis ColisColis 
au-dessus au~dessus au-dessus aU-dessus~'au"dessus au-dessusjusqu'àPARCOURS DE de 3 jus- de 5 jus-de 10jus- d. 1$ jus- de us- de 2~ jus­3 kg•. 

qu'à 5 kg•. qu'à 10ke•. :qu'à 15kgs.iqu'à 2Okgs, u'à25kg•. qu'à30kgs. 

Jusqu'à 50 km•. inclus 
100 
200 
300 
400 
500 
600 
100 
800 
900 

Supérieur il 900 kilomètr•• 

11 
11 
17 
17 
20 
20 
20 
20 
28 
28 
28 

20 
20 
20 
28 
28 
33 
33 
39 
39 
44 
50 

Valeur' maximum des colis pouvant être acceptés 
contre remboursement et IIl(lntant maximum des indem­
nités dues en caS de perte: 

0 à 3 kgs. 90 francs 
3 à 5 kgs. 130 
5 à 10 kgs. 220 

10 à 15 kgs. 330 
15 à 20 kgs. 440 
20 à 25 kgs. 660 
25 à 30 kgs. 1.000 

Taxe afférente au retour des fonds: 15 francs. 
Tarit spéCial O. V. 118 - Glace (Eau congeléç) 
Prix à percevoir: 

a) - Par tonne et par kilomètre . . .. ' . 3.78 
Minimum de perception: 15 francs. 

20 
20 
28 
36 
44 
52 
60 
65 
71 
76 
82 

20 
28 
39 
50 
60 
71 
82 
93 

104 
114 
12~ 

20 
28 
44 
60 
76 
93 

106 
120 
134 
147 
158 

20 
33 
52 
71 
90 

108 
128 
147 
166 
184 
201 

20 
33 
58 
82 

106 
130 
152 
173 
195 
~16 
233 

b) - Par tonne et par kilomètre: 
jusqu'à 200 kilomètres . . . . 3.24 
Pour ChaqUe)· 200 à 400 kms. . 2.56 
kilomètre en 400 à 600 kms. . 1.88 
excédent de 600 kilomètres . . . 1.34 

Minimum de perception: 96 francs. 

Tarit spécùzl O. V. 1JQ - Denrées 

Chapiire 1" 
Prix: par tonne et par kilomètre: 

Jusqu'à 200 kilomètres . . . . . 8.10 
200 jusqu'à 400 kms. 7.16 

Pour ~raque 400 jusqu'il 600 kms. .6.76 
kllo,me re en ) 600 jusqu'à 800 kms. 5.94 
excedent de \ 800 kilomètes 4.73 

Chapitre 11 

.., ... -.. . 

De 30 à .0 kgs De .0 à 50 kgsJusqu'à 30 kgs 

Jusqu'à 50 km•....... 
 20 2020 , 
33100 2820 

54 60200 36 
82 81300 54 

108400 11474 
130 141500 90 
152 168600 108 

195173700 130 
195 222800 144 
216 249900 162 

276Supérieur il. 900 km•. 238179 
.._- ., -.~ ~ 

Indemnité maximum en cas 
o à 30 kgs. . . 

30à40kgs•. , .... 
40 à 50 kgs. . . . . . . 

de perte: 
120.00 
180.00 
220.00 

Taril IilpéCial O. V. 121 - Plantes vivantes 
Prix par tonne et par Idl()ltllètre : 

jusqu'à 200 kilomètres 
de 201 il 400 kms. . 
Au delà de 400 kms. 

.• 
9.44 
7.02 
5.12 

ART. 4. - Tadls généraux de Peflte Vitesse 
Fascicule 1 

, 
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CHAPiTRE 

OffICIEL- DU TERRITOIRE DU TOOO 16 juillet 1941 T' Les prix et conditions sont modifiés comme ci.après: 
MARCHANDiSES EN GÉNÉRAL VÉHICULES ROUTIERS 

Prix de transport et conditions générales d1appli.. Art. 2. Les prix à percevoir pour le transport des 
cation. 

- _. ._. 

PRIX t'AR 'TOit"'.: 

KT "AR tULO)l8Ta! 

Jusqu'à 200 kllls ......... , .... , .. ' 
Pour chaque kilomètre en excrdent 
de : 

200 jusqu'à 400 kms ..... , ........ 

400 600 .-. . .. , ........... 

600 	 - 800 .- ., ............ 

800 kilomètre, ........ ....... "., .. 

.. 

Minimum de perception: 21 francs. 


Art. 5, - Matières explosibles. 


Par wagon isolateur et par kilomèlre 


' marchandises à Petite Vitesse sont fixés comme suit: 

2ult> le-e 4..m. 

7.82 6.48 5.06 

7.02 
6.48 
5.56 
4.58 

5.12 
4.86 
4.58 
3.24 

4.50 
394 
1 96 
1 69 

- ._-­
CLASSES 

~. .. ~- -_..---_. --._-----_....--- - ----,_ ..--~-

1" 

9.18 

8,64 
7.8Z 
7.02 
6.48 

-'._. .. 
- .. - ......... 

561fl.e 

3·94 

3.38 
2.8\ 
\.96 
\.69 

CHAPITRE Il 


ANIMAUX 


6.30 1 Art. 7. Par tête el par kilomètre. 

.. ~._~" 

.. 
~IM 

. 3.38 

2.8\ 

252 

1.96 
1.40 

-

BAREMES 
PAR TtTt~ ET PAR KILO~È1'RE 

A B C 

Jusqu'à 100 kilomètres, 
,\ \00 jusqu'à 200 kms

Pour chaque kilomètre en excédent de , 200 kilomètres 

2.70 
1.88 
1.34 

1.34 
1.08 
0.66 

0.65 
0.5" 
0,4~ 

Art. 9, - Animaux dangereux. 

Par wagon et par l{llomètre 10.80 


CHAPITRE III 
Matériel de traction ou de transport roulant sur 

rails. 
Art, '1 L Prix: Voitures. fourgons et wagons à 

2 ou 4 essieux . . . . .. . . , . . . 6.14 
Locomotives, automobiles et tracteurs pesant 

moins de 2Q tonnes (ne trainart pas de convoi) 64.80 
Locomotives, automobiles et tracteurs pesant 

-plus de 20 tonnes (ne trainant pas de convoi) 81.00 
Tenders de moins de 10 tonnes . . 27.00 
Tenders de plus de 10 tonnes 32.40 
Grues roulant sur rails 32.40 

CHAPITRE IV 
Demande, fourniture, chargement, déchargement et 

stationnement des wagons .• 
Art. 15. -. Décharf<émeni d'ofiJice des wagolls, 
Par tonne ..•.. _ . _ .. 13.50 

CHAPITRE V 
DISPOSJTIONS OÉNÉRALES 

Art. 21. Maltutention .• 
Par tonne 	 13.50 

Par tête A - 9.44 
B 4.04 
C- 2.70 

Art, 29...- Locatioll arl fJllblic d'apporeils fixes 
de leva«e 

10 Appareils à bras: 13.50 par lonne. 
Minimum de perception: 27.60. 

2" - Appareils il moteur mécanique: 21.60 par T~ 
Minimum de perception: 64.80. 

Art. 30. - Pesage. , 
A ~.- Par fraction indivisible de 100 kgs. 3.24 

Par wagon . . . , . ' , . . 64.80 
B Matériel de traction ou de transporj rou­-'0 

lant sur rails:. 
Voitures, fourg<llls, wagons, . . . . 64.80 
Locomotives, automotrice, tracteur, tenders 

ou grues , . 135.00 
C - Pesage des wagons vides '. 64,80 

Art. 31. - Comptaf(" 
Par 20 pièces . ...., . 5.40 

Maximum de perception: 28 francs. 
Par wagoll .. '. 68.40 
Art 35. - Magi./Sin.age. 

A - .. 	 Marchandises en général : 
1re période indiviSible de 24 heures 2.10 
2' 'période indivisihle de 24 heures _ 4,04 
Par période indiViSible de 24 heures en 

SUs • • • • • • • • . 8.10 
Minimum de perception: 14,40. 

• 
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.' m~ 
B - Véhioules routiers. 

Par véhicule: 
1re période indivisible de 24 heures . 67.50 
2e période indivisible de 24 hatres . 135.00 
Par période indivisible de 24 heures en _.... " .... 270.00 

Matériel de traction ou de transport roulant 
~r~~ . 

Par véhicule: 
]re période indivisible de 24 heures 94.50 
:le. période indivisible de 24 heures 189.00 
Par pérÎQde indivisible de 24 heures en' 

llUs ••• 378.00 
~, ~ ... .. 

PRIX PAR TONNE ET PAR KILOMÉTRE 

Art. 36. Frais de stilfionfUlnietif des wagons. 
1'" période indiviSible de 24 heures ] 94.50 
2< période indivisible de 24 heures, 324.00 
Par période indivisible de 24 heures en 

sus • 432.00 

ART. 5. - TaJ'its sfiét!iaux de Petite Vitesse 
, FasciCule 1 

Tarif spéCial P. V. 101 
Oroopage de Marchandises 

CHAPITRE 1er 

Par tonne et par kilomètre 6.75 

CHAPITRE Il 
, .. _.- .- ... _--- .. 

PAR WAGON D'UNE LIMITE DE CHARGE DE 
..~ 

10 Tonnes 
" 

i Supérieur à 10 T. 
-_.~.... ...._-­

Ju.!U'1 Bleid.., Ju.qu'l ElIld..1!ID \ ...... 10 ,.....1 '.nnRS 1 t'lUlU 
1 

j 
Jusqu'à 600 kilomètres. 562 4.505.77 1 4.78 

2,81 
1 

2,25600 à 800 kms. 3.09 '2.52 
2.25 1.69Pour chaque kilomètre en excédent de 800 à 1,000 kms.. 1.96 1.40~ 1.000 kms· . 

--._-~ .. . 

§ 2 des conditions d'application: Responsabilité du 
Chemin de fer pour pertes ou avaries: 180 Trs. le Kg. 

Tarit spéèfal P. V. ]02 - Emballages vides et 
! emb:illages vides en retour 

CHAPITRE 1er 


,EMBALLAGES VIDES 


Prix par tonne et par kilomètre: 

,. , . 

PRIX PAR TONNE ET PAR KILOMETRE 

Jusqu'à 200 kilomètres. " 

Tarit spécial P. V. 103 - Véflicules routiers 
Prix par tonne et par kilomètre: 

jusqu'à 2oo'kilomètres . . ..' 6.22 
Pour chaque kilomètre en excédent de ' 

200 à 400 kms. ~.86 

PRIX PAR WAGON ET PAR KltO;\iÊTRE 

Jusqu'à 200 kilomètres. 

EMHALLAGES VIDES EN 

._-~-

\ 200 jusqu'à 400 kilomètres
Pour chaque kilomètre en excédent de . 1 400 kilomètres 

, ., . , 

\1.12 
1 

0.84 

. . . , -­

1.12 
! 

--­ .. 

0.84 

, . ' . 

jusqu'à 400 kilomètres 3.54 

Pour chaque kilomètre en excédent de 400 kilo­

mètres 1.62 

CHAPITRE Il 

... 

Emballages 
montés 

1.62 
1.36 
1.08 

---- .. 

RETOUR 

Emballages 
démontés, 

emboîtés les uns 
dans les aut~s 

et sacs vides , 
1.36 
1.08 
t.OS 

,.. .. .. 

400 à 600 kms. 4.32 

600 kilomètres . 3.24 

Tarif spéâal P. V. 104 ,.~ Anima'lX vh'ants 
par wagon complet 

-..._­
Wagon de Wagon de 
7 tonnes 10 tonnes1
9,46 1,3.50 

200 jusqu'à 400 kms,' 8,10 12.16 
Pour chaq..e kilomètre en excédent de 400 jusqu'à 600 km,,' 2.70 3.24 

600 kilomètres 1.62 2.98'1 
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Tarif spécial p. V. 105 duits métallurgiques, instruments et machines agricoles 
a) - Matériaux et pièces pour constl1Uction Pro· ou industrùelles - Matériel de chemin de fer. 

PRIX PAR TONNE 'f:l· 

Jusqu'à 200 kilomètres. 

Pour chaque kilomètre en excédent 

PAR KILOMÈTRE 

de. ~ 
200 jusqu'à 400 kms. 
400 jusqu'à 600 kms. 
600 kilomètres 

2.54?1.98 
1.41 
0.56 

... 

§ 2 

3.94 
3.10 
1.98 
0.71 

§3 

4.50 
3.10 
2.25 
0.85 

§ 4 

5.06 
4.22 
3.38 
1.12 

.......­ .­ ..._--_.... .._-~~ .... 

b) - Le prix à percevoir pour le transport, sur le 
Réseau des Chemins de fer du Togo, du matéri~l, ou­
tillage et matériaux de construction nécessaires à des 
travaux neufs. et complémentaires fixés par Arrêté 
77 CFT. du 13 février 1945 est porté à 1.81. 

c) Les transports de latérite de la carrière du 
P. K. 31.700 de la ligne de Palimé destiné.e soit ~ 

Pris pal' tonne ~t par kilomètre 

Jusqu'à 200 kilomètres . 
Pour chaque kilomètre en excédent de 200 à 400 kilomètres 

400 à 600 kilomètres 
600 kilomètres 

l'empierrement du terrain d'aviation de Lomé, soit aux 
besoins d'un sen'ice public dans le périmètre urbain 
de la Ville de Lomé, prévus à l'arrêté 75 CFT. du 13 
février 1945 seront taxés au' prix ferme de 75' francs 
la tonne. 

Tarif spécial P. V. 108 - Combustibles solides 

Barème 1 Batême 2 

1.69 
1.40 
1.. 00 
0.;;0 

Tarif s*id P. V. 109 - Combustibles liquides 

-~,.. 

Parallraphes 1 et 2. 
Paragraphe 1 Puagraphe Il _. - ,.~-

Par tonne et par kilomètre Espéd. 
5110 kg•• 

Wagon 
• 7 T. 

Wagon 
lOT. 

Expéd. 
500 kg•. 

1 Wagon 
7 T. 

Wagon 
10 T. 

1 

Jusqu'à 400 kilomètres 5.62 5.06 4.50 4.50 3.94 i 3.65 
Par kilomètre en excédent d~ 400 à 600 kms . 4.50 3.94 3.65 2.81 2.25 1.96 

- 600 à 800 - 3.09 2.81 2.25 1.40 .,40 1.40 _..~ 800kms. 1.96 1.40 t.40 1.12 0.84 0.84 
_.._-_.... ---­ .. 

Les produits ci-après sont supprimés au § 2 et 
c13ssés au li 1.. : 

Graisse à graisser et à moteur 
Graisse consistante pour graissage 
Huile joorde de naphte ou de pétrole pour graissage 
Ma2JOlUt (gaz<lil, fuel"ÛiI) et autres huiles combusti-

Prix par tORne et par kilomètre 

Jusqu'à 200 kilomètres . 

~ 
200 jusqu'à 400 kilomètre•. 

Pour chaque kilomètre en es<édent de. 400 - 800 ' 
800 kilomètre. 

bles pour moteurs' industriels 
Parafine et huile de parafine 
Vaseline et huile de vaseline. 

Tarif spécial P. V. 121 Engrais naturels et 
chimiques 

Barème 1 

2.16 1.76 
1.90 1.36 
1.Ii2 1.08 
1.36 0.8l 
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Tarif spécÎ«1 P. V. 126 _c location de bâches 
Prix Par tonne et par kilomètre 0.134­

Minimum de perception: 69 francs. 
Retard dans la restitution . . 15 francs. 

Torif spéCial P. V. 128 - Bois provenant 
d'exploitations forestières locales 

CATEGORIEPaIX PAR TONNE ET PAR ..~.--_._--
--~--

30KILOMÈTRI!: l' 2" 

1.36 
Pour chaque kilomètre 
en excédent de 50 jusqu'à 
tOO km•................. 

Jusqu'à 50 kilomètres, 2.16 1.76 

1.22 
tOO kilomètres .......... . 

1.90 1.36 
1.081.221.36 

....~ 

§ 3 - Chargement en pleine voie 
Minimum de perception: 

1re catégorie ,. 1.080.00 

2' catégorie . . '. 810.00 

3e calégorie . . . 540.00 


150 Taxe d'interl1t!ption . . 54.00 

190 - Dépassemen! de délais 108.00 


§ 4 Matériel de chanti.er destiné nux expl?ita. 
tions forestières desservies en pleine voie. 
100 - Minimum de perception: 1.620 francs. 

§ 5 - Chargement en pleine voie du matéritl de 
chantier. 

30 - Minimum de perception: 1.620 francs. 
(io Mise à disposition des wagons 2. ïoo.oo 

Pénalité . . . . . '. . . '. 135.00 
§ 6 Dispositions communes 

V - Déchargement par Chemin de fer: 13.50 par 
tonne. 

Tarif spécial P. V. 129 .- Embranchements 
particuliers 

Art. 3. - Pénalité par wagon . 69.00 
Art. 5. - Indemnitç par wagon 69.00 
Art. 9. - Indemnité par bâche 1.34 

Restitution par chaîne 0.66 
Art. 13. Opérations par wagon 20.24 

Minimum de perception 54.00 
Art. 16. -- Supplément parcours par tonne 

et par' kilomètre . 3.24 

Art. 17. - Location .. ':. '. .'. 69.00 
Art. 18. - Transport plir tonne et par klm. 3.24 

T,wit spécial p. V. 132 
Masses indivisibles et objets de dimensions excep· 

tionnelles. 
Minimum par kilomètre . 14.40 

Manutention des masses. 
de 5 à 8 tonnes . 203.00 
objets de 9 à 12 mètres 203.00 

ART. 6. - le présent arrêté qui aura son cljfet pour 
oorr.pter du 11 juillet 1947, sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 juillet 1947. 
J. NouT.\~. 

~------"-----
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ARRETE No 465 TPT. cw 4 illill.et 1947. 

lE GOUVERNeUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LEmo;o.. n'HONNEUR, 

CRotx DE OUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RËPUBLlQlIE Ali TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pquvoirs du Commissaire de la Republique au Togo; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création œassemblées 
représentatives; ­

Vu J'.arrNé nH 281 du 15 juill 19]9 promulguant au Togo 
le décret du 19 mai 10]9 portant réorganisation des chemins. 
de ~r coloniaux; 

Vu PanNé général nO 3926:TP. du 2 novémbre 1942 
approuvant l'arrêté nO 552 du 20 septembre 1942 dlt Corn • 
missaire de la République au Togo étendant dans cc terri. 
toire la tarifîcation en vigueur en A.O.F. et créant un fas~ 
cicule 2 spéCial au Réseau du Togo; 

Vu la décision' nO -155/TP. du 31 octobre 19.J.! désignant 
les membres du conseil économique du Ré5(~iHl des chemins 
de fer du Togo~ 

Vn la lettre nO 22:TP. DG. SC. du n août 19~5 du 
Haut·Commissaire de 'la République an Togo aH sujet de 
l'homologation des tarifs. ferrmrjaires: 

Vu les avis formulés par le.:; membres du conseil ét.:onomi .. 
que du Resean des chemins de fl'r et {ill comité du Réseau; 

Sur la proposition de l'Jngénieur Prin:ipal, Directeur 
du Réseau des chemins de fer du Togo;' ' 

Le conseï! privé entendu Je ..t juillet 194:ï; 

Après déHhératïon de la eommissiün permanente de PAssem~ 
blé(' Réprésentative du Togo; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- les prix et conditions des tarifs 
spéciaux de Grande et de Petite Vitesse sont modifiés 
comme suit : 

ART. 2. - DI!!~xième partie Tarifs spéâ{lll.l:
• 

de Oratide Vitc"se :- FasCicale Il 

Tarif spécial G. V. 3 T. 

1

-LOCation de draisine et de pump-car 
0 le prix de transport est fixé à 18 francs par 

kilomètre parcouru. 

le reste sans changement. 

2" - Dans certains cas le Réseau du Togo pourra 
m"ttre à la tlisposition des lIsagers un pum-' 
car qui sera taxé à raison de 10 francs par 
kilomètre parcouru. 

Le reste sans changement. 

ART. 3. Quotrième partie - Tarifs spéciaax 

IÙ! Petite Vitesse F osrù:-ute li 

Tarif Spécial P. V. 1 T. location de wagon t 

• 

http:illill.et
http:chanti.er
http:1.080.00
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PRIX PAR WAGON ET PAR KfLOlli!TRE il ""' __________-,-_________.._-l~---~~_~p~n~-._~~_ __ p_r;_•.:d!_.~_···3·_boo-_a-_s-e~-I_·m~U-s_d_~_I_à__..d~e~b_a~.1_e~Sd_e ·_·f-·__ 
_ 

Wagon couvert de 10 T. de capacité. 30.00 27.00 
Wàgon cou"ert de 7 T. 23.00 19.00 
Wagon tombereau de iO T. 22.00 1 16.00 
Wagon tombereau de 7 T. i4.00 iI.OO 

Tarif spécial P. V. 1 Bis T. 
L'atrêté 345 CFT créant un tarif spééial de transit 

P. VI. 1 Ibis T. pour les marchandises destinées à l'en­
tr~pô( des douanes de Palimé est complété comme suit 
en son article 1er : 0 

"Art. 1et. - Les marchandises d'importati,?n ciro 
culant en transit et destinées à l'entrepôt douanier 
de Palimé seront transportées aux prix des tarUs spé­
·daux en vi~r à la 'date du 7 mai 1946 ». 

Le reste sanS changement. 

Tarif spécial P. V. 2 T. 
Eau par cit~rne et par kilomètre 

Prix par tonne et par kilomètre . 2.16 
Le reste sans changement. 

Tarif spécial P. V. 5 1'. 

Transport de terre dans le périmètre urbain de 


la ville de Lomé. 
Terre Prix ferme, la tonne • 8.10 
Le reste sanS changement. 

Tarif spécial P. V. 7 T. 

Combustibles végétaux 


PARCOURS 

Pour chaque kilomètre jusAu'à 100 kilomètres. 
100 à 200 kilomètres 

Pour chaque kilomètre en excédent de • ~ 200 il 300 kilomètres 
300 à 400 kilomètres 

\' 400 kilomètres 

• 

BAReME A 

1.62 
1.35 
1.08 
0.81 
0.54 

BAR~.I\IE B 

1.08 
0.81 
0.81 
0.54 
0.54 

b) Le tableau Base et jalonnement des barêmes 
applicabJ.es est supprimé. 

c) - Conditions d'application particulières. 
30 - Droit d'encombrement 36JJO 
Prix au Sac de coques noix de coco Ugne 

d'Anécho ... . .' 3.60 
Tarif spécial P. V. 10 T. 

Sel gemme en Sacs ou caisses - Sel marin en sacs 
ou caiss,es. 

Prix par tonne et par kilomètre - Par wagiOn 
eompl~t de 7 00 de 10 T. 

Jusqu'à 100 kilomètres 4.32 
Pour chaque kHomètre en excédent de : 

100 jusqu'à 300 kms, 3.38 
300 jusqu'à 500 kms. 2.1G 
500 kilomètres . . '. . 0.81 
Le reste sans' changement. 
! Tarif spécial P. V. 11 T. 

/Produits du pays 
Chapitre le< 

a) - Par expédition de 1.000 kgs 011 payant pour 
ce poids. 

1 
PRIX PAR TONNE ET PAR KILOMÈTRE § t T

--------~----------
3,74Jusqu'à 100 kilomètres. 

1 100 à 200 kilomètres 2.58 
2.34. JI 200 à 300 kilomètresPour chaque kilomètre en excédent de 1,89300 il 400 kilomètres 
1.89400 kilomètres 

2,58 
2.34 
1.89 
1.50 
150 

Il) - Par wagon chargé d'au moins 7 tonnes ou payant pour ce poids. • 

• 

http:applicabJ.es
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PRIX PAR TONNE ET PAR KII.OMÈTRE § 1 § 2 § 3 §.4 

De o il 100 kilomètres 
De 101 il 200 kilomètres . 
De 201 à 300 kilomètres 
Au delà de 300 kilomètres. 

--....._-~... 

. . 

-- ... 

4.56 
4.20 
3.84 
3.48 

3.84 
2.64 
2.40 
1.92 

2.52 
2.16 
1.92 
156 

2.40 
1.68 
1.32 
1.20 

Chapitre Il 

BAR.êMES APPl.ICABLES 

PRIX PAR TONNE ET PAR KILOMÈTRE Par expédition Par wagon 
d'au moins de7T.oude 
1000 kg•. 10 Tonnes 

Jusqu'à 100 kilomètres. 
100 à 200 km•. 

Pour chaque kilomètre en excédent de \ 200 il 300 km•.

1300 kilomètes .. 

ç) Prix fermes. 

RELATIONS 


De Glékové il Lomé . 

V'A'hloussoukové à Lomé 

De T ovéga à Lomé 

De Chra il Lomé . 

De Gléi à Lomé 

D'Agbatitoé à Lomé 


.	Qe Glékové il Palimtl. 
D'Amoussouko"'-é à p.. linlé. 
De Tovéga il Palimé . 
De PaUmé il Lomé 
De Pallakoko à Lomé 
D'Anié il Lomé .•• 
De Pallakoko à Atakpamé 

=' 

Prix film••ppli••hl. 
p!l' Jrlc'ion indiyjli~ 

hl. d.IDD kg•. 

20.00 
18.00 
18.00 
24.00 
25.00 
22.00 
14.00 
17.00 
18.00 
24.00 
:18.00 
35.00 
1.00 

d\ - Le prix ferme prévu à l'arrêté 83liCfT du 30 
octobre 1946 reste applicable en ce qui con· 
cerne le prix ferme du cacao fixé à 354 frs. 
la tonne. 

3.36 1.92 
2.52 168 
2.28 1.56 
2.16 1.32 

Tarif spécial P. V. 13 T. • 

Coton Kapok 

1" - Coton brut non égrené 
Kapok brut non égrené 
Kapok égrené en baUes pressées 
Par tonne et par kilomètre . . . . . 2.64 

Le prix ferme pour le kapok prévu par Arrêté 2049/ 
TP 'du 24 juillet 1944 est porté à 540 francs la tonn{l 

avec minmi'llm de taxation: sans çhangement. 

Coton brut pressé en balles 

Par tonne et par kilomètre . . . . 3.60 . 


Tarif spécial P. V. 16 T. 

Produits oléagineux dn pays 


a) - Pour les produits ci-après dénommés: 
10 - Amandes de karité: 
Le prix ferme prévu à l'arrêté 2049/TP. DO. dit 

22 juillet 1944 est porté à 414 francs. 
20 Arachides décortiquées: 
Le prix ferme prévu à l'arrêté 2049 TP: DO. du. 

22 juillet 1944 est porté à' 450 francs. 
b) - Prix par tonne et .par kilomètre: 

- ...... - -- _.--­... ­ - -- ~---	 - - ... ..­ -
B.\JiIJl:MEBARbEPARCOURS 

BA 

Pour <'haque kilomètre 

Jusqu'à 100 km..................... , ... 
 2.81 
Pour chaque km•. en excédent de 

3.24 

. 2.16 
200 il 300 - ...... - .......... 
100 il 200 kms ................. 
 3.24 

1.73 
300 à 400 ­

194 
•••••••••••••••• 1 1.73 

400 kilomètres ......•.......... 
1.94 

1.731.94 
.. .~ ""~~ 

"-~ 
--.....-

BARtMF. 

C 
BAREM!! 

1) 

2.34 2.48 

1.62 
0.72 
O.il 
0.72 

2.16 
1.08 
1.08 
1.08 

.. ~---

- - .. .3, 

BARÈME BARÈME •1E C 81S 

1 2.811.73 

1.40 194 
0.861.08 

1.08 0.86 
0861.08 

,,,. 
~_. "' 
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Tarif sp:'dal P.V. 17 T. 

Transport sur les voies lIrbaines de Lomé et d'Ané­
cho 

a) Voies urbaines de Lomé 
30 La taxe pour la conduite des wagons sur les 

vDies urbaines de Lomé est fixée à 13.50 par tonne de 
charge offe'rte par wagon. 

40 - Des abonnements mensuels dont la prime est 
calculée sur le nombre de wagons amenés dans le 
mois, sont oonsentis· aux tarifs suivants: 

1,e catégorie - 10.80 par tonne de charge offerte 
avec garantie d'lIne somme minimum mensuelle de 
1.080 francs. 

2e catégorie - 8.65 par tonne de charge offerte 
avec garantie d'une' somme minimum mensuelle de 
2.592 franCS. 

3e catégorie - 6.80 par tonne de charge offerte 
avec garantie d'Une somme minimum mensuelle de 
4.050 	francS. 

100 - Oélais de chargement et de déchargement 
à complèter comme suit: 

Pour tous les Cas d'application des frais de sta­
tionnement, les droits de stationnement prévus aux 
conditions générales d'application des tarifs généraux 
de Petite V~tesse seront exigibles sans que les diman­
ches et jours fériés viennent Cil déduction. 

Le reste sanS changement. 

b) - Transp~rt sur voies urbaines d'Anécho, 
3° La taxe ,pour la conduite des wagons sur les 

voies urbaines d'Anécha est fixée à 13,50 par tonne de 
charge offerte par wagon. 

-ta - Oes abonnements mensuel, dont la prime est 
calculée sur le nombre de wagons amenés dans le 
mois, sont consentis aux tarifs suivants: 

1re catégorie - 10.80 par tonne de charge offerte 
avec garantie d'une somme minimum mensuelle de 
540 francs. 

2" catégorie - 8.65 par tonne de charge offerte 
avec garantk d'une somme minimum mensuelle de 
865 francs. 

3' catégorie, - 6.80 par tonne de charge offerte 
a\"ec garantie d'une sûmme minimum mensuelle de 

,1.350 francs. 
Le n'ste sans changement. 

c) ~ Transpert entre Lomé - Douane ou Lomé 
P.V. et la poudrière et vice-versa. 

Les poudres explosivc3 ct munitions de toute nature 
sont transportées de la dDuane ou de Lomé P.V. à la 
fX'udrière et inversement, à raison d'une taxe de 
14.40 par tonne de charge oUeTte par le véhicule. 

-'. JI sera obligatoirement adjoint un wagon de protee­
lion entrainant la perception d'une taxe supplémen­
taire et fixe de 54 franCS. 

d) Transport entre Lomé - Douane ou Lomé 
P.V, et le parc aux hydrocarbures situé au kilomètre 
4 de la route d'Atakpamé par Amo,utivé. 

Les hydrocarbure<> de toute nature sont transportés 
de la Douane' O,lI de Lomé P.V. au parc aUX hydrocar­
bures et inversement, à raison d'une taxe de 24 francs 
.par tonne de charge offerte par le véhicule. 

Tarif spécial P.V. 18 T. 
Location au public des magasins des gares 

_ 	La taxe à percevoir est décomptée par travée et 
fixée ainsi que suit: 

Magasin de Lomé: 720 francs par mois indhisible 
Magasin d'Anié: 180 francs par mois indivisible 
Magasin de Pagala: l80 francs par mois indivisi­

ble 
Magasin de BHt!a: 360 francs p~r mois indivisible 

ART, 4. Le présent arrêté 'lui aura son effet 
pour compter du Il juillet 1947, sera enregistré, 
communiqu~ et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 juillet 1947. 
]. NOUTA~Y. 

Arm•• ct munition. 

DECISION No 412/APA. du -t juillet 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtG10N n'HONNEI.:R, 

CROIX De GYl!RRt.'. - MÉDAtLLf DE LA R~TA:-';CE, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République. au Togo~ 

Vu Je décret du 3 janvier 19-16 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assern ... 
blées représentatives; .­

Vu le décret du 18 août 1922 règlementant la vente, la. 
<:ession et la détention des armes à feu et des munitions ail 
Togo; ensemble le décret du 22 octobre 1929 le modi~ 
fiant; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER Les autorisations d'ouverture 
de dépôts priv'és d'armes et de munitions délivrées 
jusqu'à ce jom sont rapportée;; à compter du 1"" 
août 1947. 1 

ART. 2. Les intéressé;;. sont invités à déposer 
auprès des commandants de cercle ou de l'Adminis­
trateur-maire de Lomé, de nouvelles demandes d'ou· 
vertme de dépôts privés d'armes..et de munitions. Ils 
leur adre~seront d'autre part le recensement des armes 
et munitions q'u'ils ont en douane, en dépôt ou en 
magasin à la date du 31 juillet 1947. 

ART. 3. - Vu l'ùrgence, la présente décision sera 
rendue immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie dc' Lomé, dans les hureaux des circonscrip­
tionS administrativ'es et des P.T.T. 

Lomé, le 4 jui1let 1947. 

Pour le Commissaire de la République al'sent 

Le Chef de Cabinet, 


chlll'gé de l'e"'pédition des affaires 
, 
'courantes et u(genles, 

f. RIVES • 
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DECISION No 422 TP. du 8 ;uillet 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COL.ONIES, 
CHlVIM. .lER DE LA L.eOlON O'HONf'lJWR, 

CROIX nE GOER.RE MEDAILLE DE LA RÊSlSTANC2!, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPVBUQVE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret <tu 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assem­
blées représentatives; 

Vu le décret du 30 dét'Cmbre 1912 sur le régime financier 
des Colonies; 

Vu l'jnstruction générale du 16 janvier 1906 SUr la compta­
bîlité~matjèr'e, modifiée 'par la circulaire ministérielk No 1 
du 14 janvier 1930; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Les prix unitaire~ de cession 
de charge des batteries effectuée par le Garage Admi­
nistratif de Lomé sont fixés comme suit: 

1Q - charge de batterie de 6 ,Dits: 250 francs. 
2" - charge de batterie de 12 volts: 500 francs. 
Ces prix sont majorés de 25010 pour la cession faite 

aux partiq.diers. 

ART. 2.- La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout 011 besoin sera. 

Lomé, le 8 juillet 1947. 
, J. NOlfTARY. 

------'-­

ARRETE No 468/ A.P.À. da 8 iut/let 1947, 

LE GOUVE~EUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LéGION D'HONNEUR, 


CRCIX DE OUERRE - MEDAILLE ne LA RÉSiSTANCE! 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 3 janvier 1946, portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
bJées représentatives; 

Vu l'arrêté No 255 du "2 juîHet 1936 portant orgauisation 
territoriale du Cercle du Centre; , 

Vu l'arrêté N0 27t/A,P.A. du 29 mai 19-15 modifiant 
l'organlsation territoriale de la Subdîvision d'Atakpamé (Cerelt 
du Centre); 

Sur la propositÎùll du Commandant du Cercle du Centr~; 

Après consultation ùe l'Assemblée Représentative du Togo; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER'. - La liste des Villages du 

Canton d'Atakpamé (ancien Canton d'Atakpamé-Gna­
gna) est oomplétée par le Village sui"ant : 

Dévé-Agouné 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout oit besoin sera. 

Lomé, le 8 juillet 1947, 
J- NOUTARV. 

-------'­

ARRETE No 477/A.PA da 10 iuillet 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COL.ONIES, 
CHEVALIER DE LA L~CJlON O~HONNEUR, 

CR01X DE OUERRE -.- MtDAILLE DE LA RésiSTANCE) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu ie décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

aclministrativç du terrÎloire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu Parrèté No 118/AIlA. du 2 mars, 19-45 modifiant l'ûrga. 
nisation territoriale du Cercle d'Anécho; 

Vu l'arrêté ~(j 820/APA. du 28 octobre 1946 créant dans 
Je Cercle d'Anécho Uli Canton dit Canton des Tchékpo; 

Sur Ja propositÎon du C<lrJtmandant de Cerde d~Anécho; 
Après consultation de l'Assemblée Représentative du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER -'- LeS agglomérations de Kovéto 

et Animabio, anciens quartiers du village d'Akoumapé, 
Canton de Vogan, sont érigées en villages. 

ART. 2. - Le Commandant de Cercle d'Anécho 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 10 juillet 1947. 
J. NOl1TARY.-----=-­

Caca. 

ARRETE No 475 AE du 10 juillet 1941. 

LE GOUVERNEUR DES COL.ONIES, 
CHEVALIER. DE LA ÛûlON OIHONNEUR. 


CROIX DE OUl!RRE - MtOAILLI! DE LA RÉSIS'fANCr:, 


COMMISSAIRE DE ,LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives i 

Vu l'arrêté nO 834 bis AE du 31 octobre 1946 fixant la 
valeur FOS du cacao commercialisé au çOurs de la récolte 
prjncipaJe 1946-47; • 

Vu Parrêté nO 338 AE. du U mai 19·.p portant fermeture 
de la campagne œachat du ç~caù de la récolte princi.. 
pale 1946-47; 

Vu la dépêche ministérielle, nO 5632 AE-2 du 12juïn 1947; 

ARRETE: 
1

ARTICLE PREMIER. ~- La campagne d'achat du cacao 
dc la récolte intermédiaire 1946-1947 est ouv'erte à 
compter du 15 juillet. 

AHT, 2. Le cacao commercialisé au cours de 
cette campagne sera exporté à la valenr FOB et auX 
conditions fixées par l'arrêté nO 834 bis susvisé. 

AHT. 3. -- Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circons­
criptions administratives et des P,T.T, 

Lomé, le 10 juillet 1941. 
J. NOUTARv. 

• 
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ARRETE No 476 AE du 10 iiÙlief 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALI!R, DE LA WION D'HONNEUR, 


Cao.. 02 OUEAAE - MWAlLLE OE LA ResISTANCE, 

CoMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le dé<ret du 23 mars 1921 détermin .... t les attributlo ... 
et les pouvoir. du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dé<ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du terri!oire!!u ToI!'> et création d'assemblées 
représentatives ; 

Essence. 
Po!lrole 
Mazout (fût de 204 litres). 
Diesoline (fût de 204 litres). 

Vu la loi du 14 mars 1942 et les texte; ultérieurs l'ayant 
complètée Ou modifiée; 

Vu les demandes des 12 et 25 juin 1947 de la United. 
Africa Company; 

Vu l'avis de la Commission; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit à 
oompter de la pUblieation 'du présent arrêté les prix de 
vente à Lomé, taxes de transaction comprises, des 
lubrifiants d.dessous: 

Prix de gros Prix de détail 
fût de 200 litres (litre) 

2.062 francs 11 fr. 35 r­
1.929 

L
10fr,60 

1.409 7 fr, 60 
1.490 8 fr, ~5 

GROS 


Cr~le de Caisse de Pairetines 
37,5 L 

~..-~ -~~ 

37,5 L 

1---­
37,5 L 

~-.-~ 

Pétrole 449 fr. ­ 1 470 fr. ­ 1 400 fr. ­

DEMI.GROS J~' ~ DETAIL 
~~... __yente par Vente au li:.:t:r,.e~_.~.....~~_.. 

Crête de Caiss" de Paire tines Crêt e de 1 Cai••e de Paire tines 

~37,5 L_~~~'~.. _~7,5 _\ _3~7.5_~~ _37.5 L. 37.5 LL 

472 fr.- \494 fr. 420 fr.. 11 fr, 55 12 fr. 201~r~ 15 

PRIX DE GROS DEMI·GROS DETAIL PAR JÉRRICAN 

Pétrole en 

Jerrican (estagnon de 18.75 litres) = 286 fr. 301 fr. 315 fr. 


- Les prix de vente en dehors de Lomé ne peuvent 
être majorés que des seuls frais de transport et de 
manutention. . 

ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera paursuiv.ie et réprimée conformé· 
ment il la loi du 14 mars 1942 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et pUblié partout où besoin sera, 

Lomé, le 10 juiUe1 1947. 
J. NOUTARY.----........:. ­

ARRETE No 481jA.P.A. du. 10 iiÙlIet 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLOI'IIES, 
CttIVAU!!R Dt: LA IZaION D'HOHNf~1 


CROIX ne QunRE - MWAlLLE DE LA RtslSTAl<C1!, 

COMMISSAIRI! DE !..A RÉPUBLIQUE Au Tooo, 


Vu Je dé<tt! du 23 ma ... 1921 déterminant les .ttributiOllS et 
, ... pou""i ... du Commissaire de la République au TOg<.l; 

Vu le' décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoue du Togo ef création d'assemblées 
représeniatilml ; . 

Vu le décret du 4 .oilt 1921 relatif aU régime de la pres"" 
en Afrique OfCidentaJe française; . 

Vu le dé<ret du 24 mai 1924 fixant 1. l~gÎsl.tÎon appli.
cable au Cameroun et 'au TQgQ; J 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 10 jumet 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisée la pUblication 
au Territoire <lu journal de la Mission Catholique 
intitulé: « Mia 1:-1010)) « Mon Ami». 

AilT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où be'SOin sera. 

Lomé, le 10 juillet 1947. 

J. NOOTARY. 

http:paursuiv.ie
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ACTES CONCERNANT LE PIlRSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

N••I..II.... - AIf""I.Ii... 

Par décret du Président de la République en date 
du 14 juin 1947: 

~ ~ ~.... ... ...... . 
M. Cadore (Lucien), président du tribunal de Lomé, 

magistrat du ,()e dégré à titre ,personne!. est nommé pré­
sident du tribunal de 2- classe de Pondichéry. 

. . . . . . . . . . . . . . . .~ ~ 

Par arrêté du Ministre de la F.O.M. en date du 
20 juin 1947 : 

M. Gustave (Lucius) est; sur la proposition de la 
Commission de Réparations et de Réintégrations du 
Ministère de la France d'Outre-Mer (Séance du 
23 mai 1947) reclassé oomme suit: 

Ingénieur principal de 4- classe 1cr éehelon pour 
rompter du 30 ûetobre 1941 . 

Ingénieur principal de 4< classe 2< éehelon pour 
compter du 30 octobre 1943 

Ingénieur principal dt; 3e classe pour compter du 
30 octobre 1945. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROP~EN 

Nominall_. - 11."..,,1811_. 

Par décision nO 408 P. du: 
3 juillet 1947. - M. Carillon Gilbert, chef des 

selVices postaux ct techniques' des transmissions du 
Togo, est nommé cumulativement avec ses fonctions 
actuelles, chef du service radioélectrique du Togo par 
intérim, en re'mplacement de M. Passani Prosper, 
chef de Centre de 1'" classe après 3 ans des trans­
missions coloniales, en instance de départ en congé. 

Par décision no 4) 1 P. du : 
4 juillet 1947. - Madame AUet-Coche Blanche, 

llténo.dactylographe contractuelle, de retour de c0ngé 
et arrivée au Territoire le 30 juin 1947, est affectée 
au Bureau des Affaires Economiques. 

Par décision nO 424 P. du: 
8 juillet 1947. - Les fonctionnaires du semee 

radioélectrique du Togo ci-après sont nommés, à 
l'intérieur dudit service, aux fonctions suivantes: 

10 - chef du b;ureau central radio (partie exploi­
tation): M. Rudit, !Sous-mef de poste radio de 1"1 
classe du cadre général des lransmif;s,ions roloniales; 

20 chef de centre des machin~s et émetteurs: 
M. Lemarchand, contrôleur principal de 1re classe 
des installations radioélectriques du cadre général des 
transmissions coloniales. 

Par décision nO 435 P. du : 
11 juillet 1947. - M. Aubanel, administrateur­

adjoint de 1 r~ classe' des colonies, retour de congé et 
arrivé à Lomé le 9 juillet 1947 par le paquebot « Cap 
Trurane », elSt nommé adjoint au commandant de 
cercle de Sokodé et chef de la subdivision de Sokodé, 
en remplacement de M. Fralon, administrateur-adjoint 
des colonies. , 

M. Fralon, administrateur-adjoint de 2< classe des • 
colonies, adjoint au commandant de cercle de Sokodé, 
est nommé chef de la subdivision de Lama-Kara, en 
remplacement de M. Appia, rédacteur de Ir•• classe 
d'administration générale, en instance de départ en 
congé. 

M. De Meyer, chef'de bureau de 1>< dasse d'admi­
nistration générale, retour de congé et arril,ié à Lomé 
le 9 juillet 1947 par le paquebot « Cap Tourane ", 
est nommé adjoint au chef des subdivisions de Mango 

Dapango. 

l'...... i 1'6.b.loa ...plrl...r 

Par arrêté no 463 TP. du: 
4 juillet 1947. Est constaté le passage au 2e 

chevron de solde de l'échelle 7 : 

à compter da 1er ;uiltet 1947 

de M. Joguet Frédéric, contremaître principal du 
senice de la Voie ~t des Bâtiments. 

(Tous rappels épuisés). -=-----=:....-_-­

nQPar décision 433 TP. du: 
10 juillet 1947. - ILe; rappels d'ancienneté ci­

après sont accordés à M. Cassier Pierre, chef ouvrier 
d'art de 2~ classe du cadre secondaire des chemins de 
fer du Togo: 

il) - 6 mois - temps de serviçe effectué comme 
contractuel. 

li) -' 2 anS - au titre de la loi du 31 mars 1928 
(services militaires obligatoires). 

Total : 2 ~mS 6 mo,Îs. 
En conséquence du paragraphe précédent, et en exé­

cution de l'article 57 de }'arrêté 474/P. du 20 juin 
1946 prévoyant des me'SUres trimSitoi.res en faveur des 
contractuels autreos que ceux détachés de la S.N.C.F. 
est constaté, pour compteT du te,rjuillet 1947, le 
passage à l'échelon supérieur de solde (échelle 3 ­
échelon 4) de M, CaSSier, chef ouvrier d'art de 2<î 
classe du cadre secondaire des chemins de fer du 
Togo. 

(Rappels d'ancimneté conserVés 1 an 6 mois). 

, 
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~ERSONNEL AUTOCHTONE 

P.....g. fi l'.cheJo• • ~péri.ur d. a.lde 

Par décision nQ 434 P. du: 
Il juillet 1947. - Est con,taté, pour compter du 1" 

juillet 1947, parmi le personnel du cadre local supé­
rieur dcs Travaux 'Publics du Togo, le passage alito­
mat;ique à l'échelon supérieur de solde de M. Folly 
Michel, comptable avant 18 mois, qui passe comptable 
après 18 mois. 

Par arrété no 461 P. du: 
2 juillet 1947. Le Commis d'Administration 

pnncipal de 2< classe Ako Michel, en service à Lomé, 
lest reclassé au grade de Commis d'Administration 
principal de 1" dasse pour compter du le, juillet 
1947. 

Il conserve à cette date, une ancienneté dvile de 
"4 anS 1 mois 28 jour.:.s.:...-____~_ 

Aft'.,,'t.Ii.... 

Paf décis\Qn nO 417 P. du : 
5 juillet 1947. - Le garde-forestier de 1"· classe 

Anagonou Marcellin, ensen~ce à Alédjo-Kadara (Cer­

'­ _ 

Nom et Prénoms 

.. 
~_. 

Emploi 
ou Fonction 

~ 

(y 

~ ~ ~ ~ 

Date dfelltrée en service 
compris services joornaHers) 

..... -"" ~~ .. -­
Ancienneté au 1"" ,janvier 

1947 

cle de Sokodé), est mis à la disposition du Comman­
dant de Cercle ;du Centre, pour être chargé de la 
surveillance de la forêt classée de Haho-Baloé. 

Le garde-forestier stagiaire Seibou Tiadjéri, en 
service à Sokodé, est affecté à Alédjo-Kadara, en 
remplacement du garde-forestier de l'~ classe Anago­
nou Marcellin, qui a re<,1.1 une autre affectation. 

Lc garde-forestier stagiaire Houndjo Aboki, en ser­
vice à Sokodé, ~est mis il la 'disposition du Commandant 
de Cercle du Centre, p~ur être chargé de la surveil­
lance de la "forêt classée des deux rivières Béna. 

Par décision no 436 P. du : 

3e
Il juillet 1947. - L'aide moniteur de classe 

stagiaire Minakpon Sayi Isaac, en sen'iee à la Cir­
conScriptiOl! agricole du Centre (Cercle d'Atakpamé), 
est affeelé à la Circon,eription agricole du Nord (Cer­
de de Mang<». 

RECTIFICATIF ((li tableau général indiqulInt l'et­
leetit et l'allCieluteté des .7gents a::.txiliaires et à sa­
ltlires meJ1saels en serr'ice dans les cercles, subdivi­
sion_\ services et bureaux du Territoire du Togo (d 
l'exception de ceux da Réseau des CF.T.). 

• 

AU LIEU nE 

FINANCES 

•••• ,., ••~~"'.""""""""""""''''''''''''''''''''''''••••••••••• , ••••••• ,., ' .........• •• H ....... «u............n ........... ,._•••• _ ....................._.--_••••••••, •••• n .............._--•••• 


Attioghé Atayi Jean Agent auxiliaire du Il Août 1927 
.u 30 Avril 1928. Commis d'Ad­
ministration le 1 Mai 1928. Ré­
yoqué le 9 M.rs 1930. Réenga­
gé en qualité d'agent auxiliaire 

Commis Expéd. 

p. c. du 7 Septembre 1941, ï ans 10 mois 27 jours 

AD.lIINISTRA nON GÉNJ.:'!?A LE 

.... d •••••••nn.............................u •••••••••••••••••••••• , ..................UH•••••u _ ....U ••••••••••~...n ••••••••••• _ ••••••••~.......U ••••••••• n .............h ••••••••• H ................ . 


Accolatsé Hubert . , . f Aide-Commis Exp. Z8 Août 1943 1 3 ans 4 mois "jours 

Kpakpo Adoboè Pierre .1 Aide-Commis Exp. 28 Août 1943, 1 3 ans 4 mois 4 jours 
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Emploi
Nom et Prénoms 

ou Fonction 

LI RE 


Commis Expéd. Agent auxiliaire du 8 Aoat 1927 
au 30Avril1928, Commis d'Ad, 
ministration le 1 Mai 1928, Ré_ 
voqué le 9 Mars 1930. l'acteur 

Altiogbé Atayi Jean 

/ auxiliaire {lu 24 Novembre 1931 
au 22 NOVèmbre 1938. Réenga­
gé en qualité d'agent auxiliaire 
p. c du 7 Septembre 1941. 14 ans 10 mois 26 jours 

.. _ ....h ••• n ..._' •••~••_.~~ •• _ ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• , •••••••••••••••••• "uu.~•••••••••••••• n .........u. __ ••• _••••••••••••••• " ...................._••••• ,H.....n • .,~~.un~~_ 


Accolatsé Hubert , .. ,1 A ide,Commis Exp, 10 Septembre 1941 1 s. ans 3 mois 22 jours ... 
..........u ...~U"'U"~'•••"n.n........................n'~•••••••••un.wu.......... 'ou.. ........ •••••• ••• •• u ••• _••••••••••••••••• _••• no•••••••••~••••••••••••••••••••••• H ........... ~ ••• u .... , '" ....... 


Kpakpo Adoboè Pierre ,l' Aide-Comlni, Exp. 9 Février 1942 1 4 ans 10 mois 23 jours 

Le reste sans changement 

Démiaal.,a 

Par décision nO 427 P. du : 
9 juillet 1'l-H, - Est acceptée pour compter du 2 

juillet 1947 la démission de son emploi offerte par 
l'infirmière auxiliaire Petit Lude en service à Lomé. 

a'vocalion 

Par décision no 437 P. du : 
Il juillet 1947, - L'ouvrier spécialisé auxiliaire 

Gouvidé Madéou, en service à l'Ecole professionnelle 
de Sokodé, est révoqué de ses fonctions, pour comp' 
ter du 30 juin 19H, date à laqueUe il a abandonné son 
poste. 

Fereu de pOlice 

Par arrêté nO 47'{ BM, du : 
9 juillet 1947. - Le garde de 1re classe Dj,,ndo 

Isaac MIe 1663, du dépôt des gardes, est inscrit au 
tableau d'avancement du 2e semestre 19·17 pour le 
grade de brigadier de 2< dasse et nommé à ce grade 
à compter du 1" juillet 1947 (prise de rang et droit 
à la solde compris), 

DIVBRS 

Alloc.lIo. 

Par arrêté no 466 APA. du ; 
5 juillet 1947. - L'allocation annuelle servie au 

Chef Supérieur de la Ville d'Anécho, frédéric Body 
Lawson, est portée à Trcnte six mille francs (36.000 
francs), " 

Cette aliocaHon est personnelle et payable par tri­
mestre à terme échu. 

La dépense correspondante est imputable au budget 
local, chapitre IV, artide 5, 

Le présent arrêté, abroge l'arrêté nu 49?jAPA. du 
10 septembre 1945, et aura effet pour compter du 
1er janvier 1947. 

Par décision nu 4(~1 bis f, du : 
1er juillet 1947. Une avance de trois mois de 

solde unique soit Cillquante deux mille cinq cents 
francs Africains (52500 francs C,f.A,) est accordée 
à M, Passani Prosper, chef de centrI' de l,e classe 
après' 3 ans des Transmissions Coloniales, chef du 
service radioélectrique à Lomé titulaire d'un congé 
administratif de 12 mois pour en jouir à.45, Boule­
vard Tellè.ne à Marseille, 

Cette avance sera remboursée par quart, au retour 
de l'intéressé au Territoire, en francs africains, 

La dite avance sera imputée au chapitre 18 - article 
1 - paragraphe 2 (Dépenses d'ordre - avances 
diverses _.-. avances à divers) du budget local ­
exercice 194ï, 

Par décision no 418 l'. du : 
5 juillet 1947, _.... Une avance de trois mois de 

solde nette de présence soit Quatre mille cinq cents 
francS arricains (4500 frs, CFA.) est accordée 11 ]lA, 

Béhanzin Barnabé, infirmier stagiaire de 6" classe du 
cadre local autochtone (Ju Togo, détaChé à l'hôpital 
principal de Dakar pour y accomplir .un stage de 
mallipulatC).lr radiologiste. 

http:mallipulatC).lr
http:Tell�.ne
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Cette avance sera remboursée par quart, au retour 
de l'intéressé au Territoire, en francs africains. 
. La dite avance Sera imputée au chapitre 18 
article 1 - paragraphe 2 ( Dépenses d'ordre 
aV'!JIces diverses - avances à divers) du budget 
local - exercice 1947. 

Cnlllm...d.meni in"i,••• 

Par arrêté no 409 APA. du : 
S juillet 1947. - En attendant l'intervention 'd'une 

décision judiciaire, le nommé Viagbo, chef de canton 
de Tabligbo, est suspendu de ses fonctions et privé 
de Sa solde. 

Le présent arrêté prendra effet à, compter du 1er 
juillet 1947. 

'MODlrlCATIF à l'arrêté nO 325/P. du 2 mat 1947 
m04itùml l'article 2 de l'arrêté no lSl/P. du 7 mars 
1947 nomnwnt commission d'enrtuête.( J.O,T. da 16 
mai 1947 - Page 449-450). 

• AIt lieu de: 
2< pwagmplie (mJlll'eou), Le Conseil d'enquête 

prévu à l'article premier du présent arrêté est composé 
comme suit: 
M.M..... . 

. . 
Beuter, instituteur de 1'" classe du /' 

degré ordinaire du cadre local Su· 
périeur de l'Ensdgnement du \" -Membre 
Togo . " 

lire: 
2< paragraphe (no,!weau). - Le Conseil d'enquête 

prévu à l'article premier du présent arrêté est composé 
comme suit: 
M.M. 

Joguet, contremaître principal du ca- l 
are local secondaire des chemins \' Membre 
de rer 

Le re'ste sans changement. 

l'raia f..".r.i.... 

Par décision nO 413 CFT. du : 
4 juillet 1947. - Est allouée à M, Brenner Frédéric> 

chef de gare de 2e dasse du cadre secondaire des 
chemins de fer du Togo, la somITIe (fe Cinq mille 
n,uf cents francs (5.900 frs,) pour Temboursement 
des frais funéraires qu'il a supportés à l'occasion du 
décèS d'e son'fils Louis Alexandre Brenner. 

La dépè'nse est imputable au budget annexe du 
C.F.T. et du Wharf chapitre 1 ter - article 4 
paragraphe 2. 

rour"Uure d'.au 

Par décision nO 421 TP. du : 
7 juillet 1947, '- M,M. Dabezies Georges, ingénieur 

des Travaux publics des colonies .. chef de la subdivi· 
sion des T.P. sud. 

Lombard ArmalUi, ingénieur-adjoint des Travaux 
publics de "l'Etat, chef de la subdivision des T.P. 
Extérieurs - sont chargés du contrôle et de la 
surveillance de la stricte exécution des clauses des 
rontrats d'a1'lonnement pour la fourniture tl'eau aux 
particuliers et aux bâtiments administr~tifs. 

Ces fonctionnaires devront, avant toutes' constata­
tionS, prêter serment Ue\'ant le tribunal de première 
instance de' Lomé. 

,.,al. 
Par arrêté no 460 CD. du : 
2 juillet 1947. Est prise en charge. au titre 

de l'impôt cédulaire (retenue à la source) exercice 
1946 la somme d.après s'élevant à Vingt et un mille 
cent quatre vingt seize francs soixallte dix centimes. 

) _..... 
AGI!:NCE NATl'R'" DES CONTJUBU'f'IONS MO!llTNNT TOTAl, 

Lomé-Trésor Impôt cédulaire. ~ retenue à la source ) ... , , 21196.7021.196. iO 
_.,~-

21.196,70Total. .. .... " .. , ... ... 
... - ----­ ,---­ . 

I.e recouvrement doit être aSsuré selon les régle­
ments en \igueur. 

, ..bu.Ii... 

Par décision nO 420 E. du :' 
5 juillet 1947, Pour les premier et deuxième 

trimestres 1947, une subvention de 18.900 francs est 

accordée aux établissements de la Mission Méthodiste 

d'Anécho afin de contribuer à couvrir leurs dépenses 

de personnel, de matériel, d'outillage d'enseignement 

professionnel, manuel ou agricole et de fournitures 

scolaires. 

http:21196.70
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis' de demande d'immatriçulation 

au livre [olleier du territoire du T(l90 

Tout•• pa,.eon"•• tnt.r•••••• aont aClml..... fOrMar .poo 
poeUlon • la pr'••nta Immatricula".", •• rn.lna du 
.on......t •• ,. .......Ign., dana ,••'Ia' de trol. mol. ., 
compter de !faUIc:ha,. du pr'••nt 4.1_1., q"'l aura lieu ln'C~ ... 
.",manreft t'audltolra du tribunal etvU •• L.om'. 

Sùivant réqui~i1ion, nO}401, déposée le 7 juillet 1947, 
le sIEur Adayl Tsogbe profession de Cultivateur, 
demeurant et domicilié à Klo· Mayondi, agissant en 
SOn n.om p.ersonnel comme propriétaire majeur non 
mterdlt JOUISsant de ses droits civils selon son statut 
pe,rsonnel indigène et optant pour la législation fran­
çaIse, ",a demandé l'immatrirulation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural non 

• bâti, colI'Sistant 	 en un terrain planté de cacaov~rs et 
de caféiers et ayant la forme d'un p"lygone irrégulier 
\:l'une contenance totale de 7 ha. ~o ares situé à Klo­
!):tayondi, Canton de Fiokpo, cercle de I(louto connu 
sous le nom d'Adantsétoé et borné au nord par le 
ruisselet Ahatsé, au sud par terrain à Adayi Tsogbé 
lui-même, à l'est par terrain à Emmanuel- KIl! et à 
l'ouest par terrain à Adayi Tsogbé lui-même. 

Il d~clare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
~ sa connaissance t grevé d'aucuns droits ou charge~ 
réels, actuels Ou éventuels. 

S~ivant réquisition, nO 1402, déposéc le <) juillet 1947, 
le sIeur Adossou Agbanavor, né le 15 juin 1906 à 
Noépé, cercle de Lomé, profeision de Charpentier, 
de?Jeurant et domicilié à Noépé, cercle de Lomé, 
ag:Jssant en son nom personnel c::>mme propriétaire 
majeur non interdit jouis ..nt de ses droits civils selon 
son sbtut p~rsonnel indhrène et optant pour la lé~is­
lation françarSC'" a demandé J'immatriculation au Livre 
foncier du Territoire du Togo d'un immeuble urbain 
bâti. ,:"nsista.nt en un terrain ay"ant la fonne d'un poly~ 
gone Irréguher, portant quelques petites cases et des 
caféiers et palmiers. d'une cé>ntenance totale de 84 
ares. 86 ca. situé à Noépé, Cercle de Lomé et borné 
au nord par terrain à" Alossé Atigli. au sud par la 
route de DZOidjein, à l'est par le T.F. No_ 213 à Wil­
liam Agbodjan et à l'ouest par Ben Gbégblewu. 

, 11 déclare, que ledit immeuble lui appartient \!t n'est, 
a sa connaIssance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventUels. 

Le conservateur de fa propriété foncière, 

A. A IfEROUX. 

Avis de bornage 

Tau'•• D.r.~nn•• jnt.r•••••• wont InvIt6••• r ••• 'eter 
0.....', faire r.pr•••nt.r per un menCletalr. nanU d'un 
po..... r r6guller 

Le mecredi 10 septembre 1947 à 8 heures du matin 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu~ 
bic situé à Atakpamé, Subdivision d'Atakpamé consis­
tant en un terrain urbain bâti, une maison d'habitation 
composée de huit pièces et des dépendances, cOllstrui­
te, en bnques criues et couvertes en tôles ondulées 
d'une contenallce de 8 ares 76 centiares 53, et borll~ 
a~ .no:d par le terrain à Akakpo Kodonkosoou et 
Tldjama, aU sud par le terrain à Issa Soumanou il l'est 
par la mai,,?n Assogba Kougbadjo et Ezin et à' 'l'ouest 
par le terralU Augustin Kodjovi Atchikiti, dont l'imma­
trIculatJOn a été demandée par le sieur Djery Kouassi 
Norbert, commerçant, demeurant à Atakpamé, agissant 
en SOJ~ nom et pour son compte personnel QOmme pro­
p"é!..re suivant réquisition du 5 juin 1947, n" 1395. 

Le jeudi 11 septembre 1947 à 8 heures du matin 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu~ 
ble s~tué à Tch.kpali, Atakp.mé, Subdivision d'Ata­
kpame, sur la route d'Atakpamé-Palimé, à 100 mètres 
à pe~ près de l'e'!lbranchement de la route Atakpamé­
Klabe-Badou consIstant en un terrain urbain pâti por­
tant ~ne maIson d'habitation composée de 6 pièces et 
un. ballment servant de dépendances composé de 3 
pleees, le surplus du terrain est cultivé en caféiers! 
d'une contenance de 21 a. 12 ca, connu sous le nom 
d,; Tchakpali et borné au nord p~r le ravin Ogbat.na­
be, au s ...d par la route de palimé, à l'est par terrains 
à Ouédo et à l'ouest par terrain à Yovo, dont l'imma­
tnclliallon a été demandée par le sieur Kpadé Joseph, 
planteur, demeurant et domicilié à Atakpamé, Cercle 
d~l Centre, agIssant en qualité de propriétaire suivant 
requlslltoll du 20 juin 1947, no 1399" 

", Le mercredi, 17 septembre 1947, à 8 heures du ma­
tm, Il sera procédé au bornage contradi.ctoire d'un im­
meuble situé à Palimé AgouékQndji à 60 km. environ 
à l'est du Triangle de Retournement cércle de KloutQ 
consistant en un terrain urbain bâti ayant la forme 
d'un polygone irrégulier d'une contenance de 16 
ares. 54 centiares, et bomé au nord par ter­
rains à Awoussi de Souza et Patrice de Souza 
akl Sud par la ligne du Chemin "de Fer, à l'est pat 
terrain à Cypriano Gonçalves et à l'ouest par l'em­
prise du Chemin de Fer, dout l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Midiobouan Julien, Chef 
de Gare, demeurant et domicilié à Palimé, cercle de 
Klouto; suivant réquisition du 29 mai 1947, no 1392. 

, Le jeudi 18 septembre 1947 il 8 heures du matin, 
Il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble ~itué à "Palimé (rue de l'hôpital), Cerde de Klouto 
c"nslstant en un terrain urbain non bâti en fonne rec­
tangulaire d'une contenance de 3 ares 57 œnliares 
el borné au nord par terrain Bonni ,Calico au sud pa; 

"rue de l'hôpila1, à l'est par terrain Stanlao";'s et l'ouest 
par terrain Jonathan Anani, dont l'immatriculation 

• 
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a . été demandée par le sieur Doh Alhert, employé de 
commerce, demeurant à Lomé, agissant en son nom 
~t pour son rompte personnel comme propriétaire 
snivant réquisition du 6 juin 1947, no 1396. 

Le mardi, 23 septembre 1947, il 1~ heures du soir, 
i! Sera procédé au bornage contradictoire d'un im­
meuble situé à Sanglléra cercle de Lomé consistant en 
un terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté de palmiers à huile d'tme conte­
nance de 19 ha. 63 à. 86 ca. et 'borné au nord par 
la propriété Etan, an sud .par Motogbé Bayavon 
et Bolo Dovon, à l'est par Oéli Petchi Tovon et li 
l'ouest par la propriété Etan. dont l'immatrkulation 
a été demandée par le sieur Attila Etan cultivateur, 
demeurant et domicilié à Sanguéra, cercle de Lomé, 
suivant réquisiti'm du 30 mai 1947, n" 13<)3. 

Le jeudi 25. seplembre l'ln il 10 heures du matin, 
il sera procéuc fiu bornage ccm1radictoire d'un immeu~ 
ble situé à Anécho, quartier Djossi-Kpota, cerc1r 
ct'Anécho consistant en lm terrain non bâti Cil hrme 
de quadrilatère irr~gulier d'une corrtenance de 4 ares, 
et borné au nord par un terrain domanial, au sud par 
<lne rue, à l'ouest par terrain Akakpo Sitti et à l'est 
par terrain il Léonardo d'Almeida, dont l'immatricula­
tion a été demandée par le sieur Ak'akpo Ak0madji. 
cultivateur à Lomé, agissant en qualité de propriétaire 
suivant réquisition du 2 j,tin 1947, n" 139~. 

Le vendredi 26 septembre 1947 à 8 heures du ma­
tin, il sera procédé au bornage contradidoire d'un 
immeuble situé à Anécho, cercle d'Anécho éonsistant 
en un terrain rural de culture, non bâti, sur lequel se 
trouve Hne centaine de cocohers, d'tlne contenance de 
8 heçtares 03 ares 74 centiares, et borné au nord par 

. terrain à Thomas KouaDvi Fors:m,·à l'est par terrains 
à Akuesson Sall.h, et à Kokodoko Rhodrich, au sud 
par la voie ferrée Lomé-Anécho et à l'ollest par ter­
rains à Aduayi Joseph et Tchakliso Alugba, dont l'im­
matriculation a été demandée .par le sieur Themson 
T<,te David, bijoutier agissant comme propriétaire, à 
Lomé suivant réquisition du 23 juin 1947, no 1400. 

Le lundi 29 septembre 1947 à 8 heures du matin, 
,il sera procédé au bornage contradictoire d'un im­

meuble situé à Lomé, cercIe de Lomé consistant en 
un terrain urbain, non -bâti, ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier d'une contenance de JO 
ares. 95 centiares, et porné à l'est par ter­
rain à Fiadjoe et terrain objet du Titre Foncier No 
73, de Lomé à Adjallé Jacob au sud par la Rue d'Al­
sace-Lorraine, à l'ouest par le Petit-Marché et au nord 
par la Rue du Chemin de Fer dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Robertson Kodjo Oeloo, 
domicilié il Keta (Gold Coâst) et demeurant à Lomé 
(Togo), co-propriétaire agissant en son n,Dm et en 
celui de ses -frères et sœurs co-propriétaires suivant 
réquisition du 20 mai 194~, nO 1391. 

Le jeudi 2 octobre 1941 il 8 heures du matin, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immi'>.b>le situé 
à Lomé quartier N" 10, cercle de Lomé consistant en 
un terrain urbain bâti ell forme de quadrilatère irrégu­
lier portant lIne vieille maisonnette couverte en tôles 
d'une contenance de 3 ares 28 centiares, et borné au 
nord par terrain à Azameti, au slld par, T. 206 du 
Lomé il (Akuele Soga). à l'est par T. 236 de Lomé à 
SenaUdé ct à 'l'ouest par la rue Stanley. dont l'imma­
triculation a été demandéo par le sieur Joseph DogM 
Gbomittah à Anyako (Oold-Coast) propriétaire-plan­
teur, agissant en qualité de propriétaire suivant réqui­
sition du 9 juin l'ln, no 1397. 

Le jeudi 2 octobre 1941 à 10 heures du matin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Lomé, cercle de Lomé consislant en un 
terrain mbain bâti, en forme de quadrilatère irrégulier 
portant une case en briques crues et une autre en tôles, 
d'une contenance de 2 ares 99 centiares~ et borné au 
nord par rue du Dahomey, au sud par terrain (( Misé­
tonye Sylveira ", à l'ouest par terrains il Galiglo et à 
A. de Souza, et à l'est par John-Messapari, dont l'imma­
triculation a été demandée par le sieur Augustin Ayayi 
Amah, Ebéniste demeurant à Lomé, agissant en son 
nom ainsi qu'à celui de sa sœur Mathilde-Dede Amah, 
revendeuse il Lomé, agissant en qualité' de co-proprié­
taires suivant réquisition du 12 juin' 1947, no 1398. 

le cOllsentalcur de ta propriété tOllCière, 

A. AVERQUX: 

_Meal. DI! L."" ..-... M. C. LOMt - TOOO 
DÉPÔT LBGAI. N' i2 


